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Convocation du conseil municipal 
 

du 
 

 

16/11/2022
 

 

_

____

Le conseil  municipal d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui s’ouvrira le

16/11/2022 à 18 HEURES 00 à la Mairie ; une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque conseiller.

Fait à AURAY, le 09.11.2022

Madame le Maire,

Claire MASSON 
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SEANCE ORDINAIRE DU 

16/11/2022

Le  mercredi  16  novembre  2022 à  18  HEURES  00, le  conseil  municipal  de  la
commune d’AURAY (Morbihan), légalement convoqué le mercredi 09 novembre 2022,
s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la
présidence de Madame Claire MASSON, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents : 

Madame Claire MASSON, Monsieur Pierrick KERGOSIEN, Madame Marie LE CROM, 
Monsieur Jean-François GUILLEMET, Monsieur Tangi CHEVAL, Madame Myriam 
DEVINGT, Monsieur Benoît LE ROL, Madame Marie DUBOIS, Monsieur Julien 
BASTIDE, Madame Chantal SIMON, Madame Céline SPILBAUER, Monsieur Gurvan 
NICOL, Monsieur Stéphane RENAULT, Monsieur Edouard LASBLEY, Madame Claire 
PARENT MER, Monsieur Jean-Baptiste LE GUENNEC, Madame Charlotte 
NORMAND, Monsieur Patrick GEINDRE, Monsieur Jean-Yves MAHEO, Madame 
Françoise NAEL, Monsieur Bertrand VERGNE, Monsieur Benoît GUYOT, Monsieur 
Pierre-Yves CYFFERS, Mme Guenola QUILLAY, M. Ronan ALLAIN

Absents excusés : 

Madame Adeline FERNANDEZ (procuration donnée à Monsieur Benoît LE ROL).
Madame Nathalie GUEMY (procuration donnée à Madame Chantal SIMON).
Monsieur Jean-Pierre SAUVAGEOT (procuration donnée à Monsieur Gurvan NICOL).
Madame Adeline AGENEAU (procuration donnée à Monsieur Edouard LASBLEY).
Madame Emmanuelle HERVIO de la question 1 et 9 (procuration donnée à Monsieur
Benoît GUYOT).

Absents sans procuration : Madame HAREL, Madame LE PEVEDIC, Monsieur LE
SCOUARNEC

Secrétaire  s   de séance   : Madame Claire PARENT MER, Monsieur Benoît GUYOT
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1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DE CONSEIL 
MUNICIPAL DU 21 SEPTEMBRE 2022

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Considérant qu’un exemplaire du procès-verbal de la séance du conseil municipal du
21 septembre 2022 a été transmis avec la convocation à chaque membre avant la
séance.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

1 n'a (ont) pas participé au vote :
 

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur LE SCOUARNEC, Madame HAREL, Madame LE PEVEDIC

Le conseil municipal :

- APPROUVE le procès-verbal de la séance du 21 septembre 2022.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/11/2022
Compte-rendu affiché le 17/11/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/11/2022

2- DGS - APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 19 OCTOBRE 2022

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Considérant qu’un exemplaire du procès-verbal de la séance du conseil municipal du
19 octobre 2022 a été transmis avec la convocation à chaque membre avant la séance.
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

1 n'a (ont) pas participé au vote :
 

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur LE SCOUARNEC, Madame HAREL, Madame LE PEVEDIC

Le conseil municipal :

- APPROUVE le procès-verbal de la séance du 19 octobre 2022.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/11/2022
Compte-rendu affiché le 17/11/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/11/2022
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3- DGS - DÉMISSION DE MME ROMY BIHAN CONSEILLÈRE MUNICIPALE - 
INSTALLATION DE M.RONAN ALLAIN - MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES
COMMISSIONS PERMANENTES "FINANCES" ET "SPORTS"

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Madame Romy BIHAN a fait  part,  par  courrier  en date du 18 octobre 2022,  de sa
volonté de démissionner du conseil municipal.
La  démission  d'un  conseiller  municipal  est  définitive  dès  sa  réception  par  le  Maire
(article L. 2121-4 du C.G.C.T.).

Lorsqu'un conseiller municipal quitte le conseil municipal, il est remplacé par le candidat
venant immédiatement après lui sur la liste. Si le candidat suivant sur la liste renonce à
ce remplacement, le remplacement est effectué par le candidat suivant dans l'ordre de
la liste et ce jusqu'à épuisement des noms sur la liste (art 270 du Code électoral). 

Monsieur Ronan ALLAIN, suivant sur la liste « Unis pour Auray », indique par courrier
en date du  26 octobre 2022, qu'il accepte de remplacer Madame  Romy BIHAN  aux
fonctions de conseiller municipal de la ville d’Auray.

Le règlement intérieur du conseil municipal d'Auray précise dans son article 33 : 

«  Tout  nouveau  conseiller  municipal  est  de  droit  membre  des  commissions
permanentes dans lesquelles siégeait le conseiller municipal dont le siège s’est trouvé
vacant et qu’il remplace. Toutefois, sont autorisées les permutations de commissions à
commissions entre les membres d’une même liste. »

Madame Romy BIHAN était membre des commissions permanentes suivantes :

• Finances
• Sports

Il  est  proposé  qu'elle  soit  remplacée par  Monsieur  Ronan  ALLAIN au  sein  de  ces
mêmes commissions.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur LE SCOUARNEC, Madame HAREL, Madame LE PEVEDIC
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Le conseil municipal :

-  CONSTATE l'installation  de  Monsieur  Ronan  ALLAIN en  qualité  de  conseiller
municipal

- MODIFIE le tableau tel que annexé

- DÉCIDE que Monsieur Ronan ALLAIN siégera au sein des commissions permanentes
suivantes :

• Finances,
• Sports,
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/11/2022
Compte-rendu affiché le 17/11/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/11/2022

INTERVENTIONS :

Ronan ALLAIN 
 
Merci bonsoir à toutes et à tous, je suis ravi d'être présent parmi vous aujourd'hui et
pour le reste du mandat. Dans cette instance nous allons pouvoir débattre et discuter
des différents sujets qui vont concerner la ville d'Auray. Je vous remercie de bien vouloir
modifier ma date de naissance sur le tableau du Conseil tel qu'annexé au bordereau. 

4- DGS - DÉSIGNATION D'UN MEMBRE ÉLU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU
CCAS SUITE A LA DÉMISSION DE MME FERNANDEZ

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Madame Adeline FERNANDEZ nous a fait part de sa démission en tant que membre
représentant  de  la  ville  au  sein  du  Conseil  d’Administration  du  Centre  Communal
d’Action Sociale (CCAS) par courrier daté du 30 septembre 2022. 

Vu l’article R. 123-9 du code de l'action sociale et des familles précisant que « le ou les
sièges laissés vacants par un ou des conseillers municipaux, pour quelque cause que
ce soit, sont pourvus dans l’ordre de la liste à laquelle appartiennent le ou les intéressés
».

Vu la délibération numéro 12 du Conseil Municipal du 15 juillet 2020 portant fixation du
nombre de membres du conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale
et leur désignation,

La liste numéro proposée par Madame Le Maire lors du Conseil Municipal du 15 juillet
2020 était constituée comme telle : 

1. Mme Adeline Fernandez
2. M. Gurvan Nicol
3. Mme Aurore Harel
4. Mme Claire Parent Mer
5. Mme Chantal Simon
6. M. Jean-François Guillemet
7. Mme Charlotte Normand
8. Mme Adeline Ageneau

Il est proposé de nommer Madame Charlotte NORMAND comme membre représentant
de la ville au sein du Conseil d'administration du Centre Communal d’Action Sociale. 

Conseil municipal de la ville d’Auray du 16 novembre 2022
 12/298



Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur LE SCOUARNEC, Madame HAREL, Madame LE PEVEDIC

Le conseil municipal :

- DÉSIGNE Madame Charlotte NORMAND comme membre représentant de la Ville au
sein  du  conseil  d’administration  du  Centre  Communal  d’Action  Sociale  en
remplacement de Madame Adeline FERNANDEZ, démissionnaire.

-  RAPPELLE la  liste  des  administrateurs  du  Centre  Communal  d’Action  Sociale
représentant la ville :

1. Mme Charlotte Normand
2. M. Gurvan Nicol
3. Mme Aurore Harel
4. Mme Claire Parent Mer
5. Mme Chantal Simon
6. M. Jean-François Guillemet
7. Mme Françoise Nael
8. Mme Marie-Paule Le Pevedic

Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/11/2022
Compte-rendu affiché le 17/11/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/11/2022
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5- DGS - CONSEIL D’ADMINISTRATION DU COLLÈGE PUBLIC LE VERGER - 
ÉLECTION D’UN NOUVEAU REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL 
SUPPLÉANT

Madame Myriam DEVINGT, 6ème adjointe, expose à l'assemblée :

Conformément aux dispositions du décret n°2011-1716 du 1er décembre 2011 relatif à
l'organisation et au fonctionnement des établissements publics locaux d'enseignement
et notamment son article R421 – 16 du Code de l’Éducation qui s'applique aux collèges
accueillant  moins de 600 élèves, le conseil d'administration des collèges et des lycées
comprend deux représentants  de  la  commune siège de l'établissement  ou,  lorsqu'il
existe un groupement de communes, un représentant du groupement de communes et
un représentant de la commune siège.

La commune d'Auray étant membre du groupement de communes « Auray Quiberon
Terre Atlantique », le nombre de représentants équivaut à un titulaire et un suppléant.

Lors du conseil municipal du 15 juillet 2020, l’assemblée délibérante a désigné Myriam
DEVINGT représentante titulaire et Stéphane RENAULT représentant suppléant.

M. RENAULT est contraint de mettre fin à ces fonctions. Il convient donc de désigner un
nouveau représentant suppléant.

La candidature de Monsieur Benoît LE ROL est proposée.

Vu le décret n° 2011-1716 du 1er décembre 2011,

Vu les articles L.2121-20 et L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n°16 du 15 juillet 2020, qu’il convient de modifier,

Conformément  à  l'article  L 2121-21  du CGCT,  le  conseil  municipal  peut  décider,  à
l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret à cette désignation.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur LE SCOUARNEC, Madame HAREL, Madame LE PEVEDIC
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Le conseil municipal :

-  APPROUVE le principe du vote à main levée pour la désignation d’un  représentant
suppléant ;

- ÉLIT le représentant suppléant suivant pour siéger au sein du conseil d'administration
du collège Le Verger :

- M. Benoît LE ROL.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/11/2022
Compte-rendu affiché le 17/11/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/11/2022
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6- DGS - SIGNATURE DU CONTRAT DE LUTTE CONTRE LES VIOLENCES 
SEXISTES ET SEXUELLES

Madame Marie LE CROM, 2ème adjointe, expose à l'assemblée :

La gravité et la multiplicité des violences conjugales, sexistes et sexuelles, dont les
femmes sont les principales victimes, constitue un phénomène d’ampleur, que cela soit
dans la sphère privée ou publique. Ces violences ont de multiples conséquences sur
les victimes et leur entourage, notamment sur les enfants qui y sont exposés. Elles
favorisent  des  vulnérabilités  sociales,  qui  contribuent  à  des  cumuls  de  difficultés
engendrées au cours de la vie ainsi qu’à un risque élevé de violences répétées à l’âge
adulte.

Ces violences demeurent importantes et encore insuffisamment repérées.

Ces constats appellent une réponse forte des pouvoirs publics, un engagement sans
relâche de la part de tous les acteurs qui participent à cette politique. Ces violences
nécessitent une action publique toujours plus renforcée et partenariale, et qui tend à
s’organiser de manière coordonnée autour d’un maillage territorial opérationnel et ciblé
au plus près des besoins des victimes.

Ce contrat local de lutte contre les violences sexistes et sexuelles élaboré à l’initiative
de la Ville d’Auray, 2e dans le Morbihan et précurseur sur l’arrondissement de Lorient, a
pour objectif de :

• Favoriser un partage d’informations entre les forces de l’ordre, le parquet, les
acteurs du champ sanitaire et social, ainsi que les élus locaux, afin de repérer le
plus en amont possible les femmes victimes de violences ;

• Améliorer la prise en charge des victimes sur le territoire avec une coordination
de tous les moyens existants dans le parcours de la victime ;

• Prévenir et agir sur des situations de violences dans leur globalité ;
• Suivre les situations et la reconnaissance du travail de chacun des partenaires.

A l’issue  d’un  travail  partenarial  avec  les  services  de  l’Etat  et  du  Département  du
Morbihan, les associations, les organisations du domaine social  et  médico-social,  la
municipalité d’Auray souhaite engager des réponses fortes et concrètes, au travers de
fiches-action, sur plusieurs champs afin de lutter contre ces violences systémiques : 

- Agir sur la communication et l’information en direction des victimes ;
- Agir sur l’accueil et la prise en charge des victimes sur le territoire ;
- Agir sur la réinsertion des victimes grâce au logement ;
- Agir sur la formation et la sensibilisation des acteurs du territoire ;
- Agir sur les publics scolaires en mettant en place des actions pédagogiques sur

le harcèlement, la culture du viol, et le respect de la vie affective, relationnelle et
sexuelle.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),
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3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur LE SCOUARNEC, Madame HAREL, Madame LE PEVEDIC

Le conseil municipal :

- APPROUVE le contrat de lutte contre les violences sexistes et sexuelles ;

- CHARGE Madame Le Maire ou son représentant légal dûment désigné, d’exécuter la
présente délibération et, notamment, de signer tout document relatif à ce dossier. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/11/2022
Compte-rendu affiché le 17/11/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/11/2022

INTERVENTIONS :

Benoît GUYOT 
 
Je suis très content que vous ayez fait tout ce travail parce qu’à une époque j'étais au CCAS et
il y avait des situations sur Auray qui étaient dramatiques. On ne peut pas penser qu'à Auray il
se passe certaines choses. C'est parfois d'une violence redoutable. Tout cela va permettre de
protéger  les  femmes  et  les  jeunes  filles.  Au  niveau  de  la  communication,  les  adolescents
aujourd'hui vont plutôt sur des sites comme Instagram ou Tik Tok. Est-ce qu'il serait possible de
créer une page Instagram spécifique pour donner des numéros de téléphone et tout ce qui peut
éventuellement être nécessaire à une jeune fille qui n'ose pas forcément en parler à la maison
ou à l'école ? 
 
Myriam DEVINGT 

L'espace jeunesse dispose d’une une page Instagram et s'en sert comme outil de prévention
également pour le Point Info Jeunesse.  

Marie LE CROM 
 
Nous allons effectivement essayer d'utiliser tous les canaux. L'espace jeunesse a une page
Instagram, la mairie n'en a pas. Il y a aussi effectivement des services qui sont plus à l’aise
pour utiliser les différents médias. Nous mettons en place une page sur le site internet de la
Ville qui reprendra les numéros d'urgence mais qui sera abondé avec des témoignages, des
podcast...  Il  n'y aura pas que les numéros bruts. Il  faudra ensuite évaluer et voir  vers quel
média il faudra aller pour toucher le plus de population possible. 
 
Le contrat  sera signé le  22 novembre.  Il  y a un certain nombre de signataires:  la  Ville,  la
Préfecture, le Conseil Départemental, le procureur de la République, le recteur d'Académie, et
le Centre Hospitalier Bretagne Atlantique . C'est vraiment un travail partenarial qui s'engage
autour de cette question.  
Et dans les partenaires il y a aussi les associations du territoire qui sont nombreuses à travailler
sur ces questions.  
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7- DGS - SOLLICITATION DE LA DÉNOMINATION : COMMUNE TOURISTIQUE

Madame Chantal SIMON, Conseillère municipale déléguée, expose à l'assemblée :

La réforme du classement des communes touristiques et des stations classées de 
tourisme, introduite par la loi du 14 avril 2006, a créé un nouveau régime juridique 
offrant un véritable statut aux communes touristiques.

Les conditions à remplir pour se voir accorder cette dénomination sont fixées à l’article
R133-32 du code du tourisme à savoir : 

- Disposer d’un office de tourisme classé sur le territoire,

- Organiser  en  périodes  touristiques  des  animations  culturelles,  artistiques,
gastronomiques ou sportives, 

- Disposer d’une proportion minimale d’hébergements touristiques variés pour la
population non permanente.

L’obtention de la dénomination « commune touristique » est une étape obligatoire pour
solliciter, le cas échéant, le classement en station classée de tourisme.

Vu  la  loi  n°2006-437  du  14  avril  2006  portant  diverses  dispositions  relatives  au
tourisme, concernant notamment la réforme des communes touristiques et des stations
classées, 

Vu le code du tourisme, notamment les articles L133-11 à L133-18, L134-1 à 134-5,

Vu le décret n°2008-884 du 2 septembre 2008, relatif aux communes touristiques et aux
stations classées tourisme, 

Vu l’arrêté ministériel du 2 septembre 2008, relatif aux communes touristiques et aux
stations classées de tourisme, 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur LE SCOUARNEC, Madame HAREL, Madame LE PEVEDIC

Le conseil municipal :

- AUTORISE Madame le maire à solliciter la demande de classement en commune
touristique auprès des autorités préfectorales.
 
- AUTORISE Madame le Maire à prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite
de ce dossier,  notamment pour  la signature des actes unilatéraux et contractuels  y
afférents.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/11/2022
Compte-rendu affiché le 17/11/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/11/2022

INTERVENTIONS :

Ronan ALLAIN 
 
Dans  le  bordereau  vous  mettez  que  l’obtention  de  cette  dénomination  permettrait  le  cas
échéant  un  classement  en  station  classée  de  tourisme.  Est-ce  que  c'est  l'objectif  de  la
commune d'Auray?  

Chantal SIMON 
 
Ce sont les mêmes dossiers, nous en faisons la demande également. Pour pouvoir prétendre
au classement de station de tourisme, il faut d'abord avoir le label commune touristique. 

Benoît GUYOT 
 
Autre question concernant l'office du tourisme. Cet office du tourisme est actuellement situé à la
chapelle de la Congrégation et il est amené à terme à être sous le Petit Théâtre. Est-ce que
vous pouvez nous confirmer qu'il y aura une migration de l'office du tourisme de la chapelle vers
le Petit Théâtre?  
 
Chantal SIMON 
  
 
C'est le vœu de la ville puisque nous avons dans le cadre du chantier de rénovation des Halles
créé cette ouverture entre le rez-de-chaussée du Petit Théâtre et les Halles. En ce qui concerne
l'évolution du dossier et surtout de l'aspect financier, nous ne sommes pas seuls puisque AQTA
a été également associé à  cet engagement..  

Claire MASSON 
 
L'engagement  financier  sur  les  offices  de  tourisme  est  le  suivant:  les  villes  fournissent  le
bâtiment hors d'eau, hors d'air puis AQTA fait les travaux d'aménagement intérieur. L'Office de
tourisme fournit le mobilier. Les travaux sont faits office après office et celui qui est en cours
actuellement est celui d'Erdeven. Tant que ce dernier n'est pas terminé, les études ne seront
pas entamées pour Auray. 

Benoît GUYOT 
 
En terme de communication et de signalétique, est ce que ce label sera mentionné en entrées
de villes?   
 
Chantal SIMON 
 
Je ne pense pas. Pro Tourisme qui prend ce dossier en charge ne nous en a pas parlé. 
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8- DF - PARTENARIAT ENTRE LE LYCÉE DU GUESCLIN ET LA VILLE D'AURAY 
POUR
LA RÉALISATION DES DÉCORS DE 2 VITRINES DE NOËL ET D'UN ESPACE 
"PÈRE NOËL"

Madame Chantal SIMON, Conseillère municipale déléguée, expose à l'assemblée :

Les élèves des sections Marchandisage Visuel et Arts Graphiques du Lycée Bertrand
du Guesclin réaliseront la réalisation des décors de 2 vitrines de Noël et d’un espace
« Père Noël » situés à proximité de la place de la Pompe à l’occasion des fêtes de fin
d’année 2022, sous la responsabilité de leurs professeurs encadrants, et sur la base
d’un cahier des charges établi conjointement entre les parties.

La Ville  d’Auray s’engage à mettre  à disposition,  sur  la  durée de l’évènement,  son
personnel  technique du service « Animation » pour un échange professionnel  sur la
réalisation des travaux.

Il  est  entendu que les travaux confiés au Lycée Professionnel Bertrand du Guesclin
entrent dans le cadre des objectifs de formation et de la progression pédagogique des
élèves. Le matériel du Lycée sera utilisé pour réaliser la décoration des vitrines.

Il a été convenu qu’une somme de 300 euros TTC par vitrine ainsi qu’une somme de
300 euros TTC pour l’espace « Père Noël » sont attribuées pour ces consommables
soit un total de 900 euros TTC prévus au budget 2022 du service « Animation tourisme
et commerciale Ville ».

A reçu un avis favorable en commission finances du 07/11/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur LE SCOUARNEC, Madame HAREL, Madame LE PEVEDIC

Le conseil municipal :

-  AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de partenariat  2022 entre le
Lycée du Guesclin et la Ville d’Auray, concernant la réalisation des décors de 2 vitrines
de Noël et d’un espace « Père Noël ».
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/11/2022
Compte-rendu affiché le 17/11/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/11/2022

9- DSTS - AIDE A LA PRATIQUE SPORTIVE : VERSEMENT DE SUBVENTIONS AUX
ASSOCIATIONS SPORTIVES DANS LE CADRE DE SPORT AN ALRE

Monsieur Benoît LE ROL, 7ème adjoint, expose à l'assemblée :

La ville accompagne les familles dont le règlement de la cotisation sportive est un frein
à la pratique sportive. Cette aide, versée auparavant aux familles sous forme de coupon
sport, représentait des contraintes et pour la ville (commande, frais de gestion) et pour
les associations sportives (affiliation à l’organisme émetteur, frais de gestion).

Pour simplifier la démarche, la ville fait le choix de verser une subvention directement à
l’association  sportive  qui  sollicite,  en  lien  avec  les  familles,  une  aide  de  la  ville
(opération Sport An Alré). Cette aide est attribuée selon le quotient familial (QF) de la
famille. 

Selon l’aide  de la  ville  (aide  jusque QF 850),  du programme « Pass sport  »  (aide
forfaitaire de 50€ jusque QF 761) et de la caisse d’allocation familiale (aide forfaitaire de
45€ jusque QF 650), la ville communique au club le « reste à charge » pour les futurs
licenciés.

La commission sport du 22 juin 2021 avait émis un avis favorable.

Depuis septembre 2022,  89 dossiers représentant 78 familles ont été déposés par 23
associations  sportives.  Ce  sont  109 Alréens  (93 enfants  et  16 adultes)  qui  vont
bénéficier d’une aide directe de la ville et ainsi leur permettre de pratiquer au sein d’une
association sportive.

Il est donc proposé de verser une subvention de 9 934 € aux associations sportives qui
se décompose comme suit :

RECAPITULATIF SUBVENTION A VERSER

POINT AU 2/11/22

ASSOCIATION
nombre de dossiers

déposés
nombre de dossiers

recevables

MONTANT
SUBVENTION A

VERSER

AAVSL 2 2 182
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MAG FORME 1 1 414

TAIJI LAOJIA 1 1 162

WUJI BREIZ 1 0 0

LANESTER
GYMNASTIQUE

1 1 95

PAHB 4 2 414

OKINAWA 1 1 82

DOJO ALREEN 24 20 2400

EKA 6 4 554

BCA 2 2 61

SAT 2 2 157

PLCA 11 8 701

AURAY BOXE 3 3 273

TCA 1 0 0

KERIAN EQUITATION 1 1 301

TREULAN
EQUITATION

1 0 0

PLA 28 25 2875

AFC 10 8 568

PARC 2 2 138

Auray Natation 3 1 198

CKC 1 1 122

MAL 4 4 237

PAVB 1 0 0

total 111 89 9934

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),
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3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur LE SCOUARNEC, Madame HAREL, Madame LE PEVEDIC

Le conseil municipal :

-  PREND connaissance du tableau de propositions de versement de subventions aux
associations sportives dans le cadre de l’aide à la pratique sportive « Sport An Alré »,

- AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’application
de la présente délibération.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/11/2022
Compte-rendu affiché le 17/11/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/11/2022

INTERVENTIONS :

Ronan ALLAIN 
  
Je  vois  que  vous  avez  changé  la  démarche  de  versement  de  ces  subventions  puisque
qu’auparavant c'était des bons et je comprends que la gestion et puis le fait d'adhérer à des
organismes entraînent des frais aussi bien pour les associations que pour la commune. Donc la
réflexion est plutôt bonne en ce sens. Vous versez directement aux associations. Est-ce que
vous êtes sûrs que ces alréens bénéficient du tarif dégressif quand ils adhèrent à l'association ?

Benoît LE ROL 
 
Les familles se présentent  aux associations. L'association demande demande si le coefficient
CAF est entre 0 et 850. L'association remplit une fiche et nous la transmet avec le numéro
d'allocataire de la personne. Ensuite nous faisons les totaux. 

Ronan ALLAIN 
 
Vous avez un bon contrôle, vous êtes sûrs que les familles bénéficient bien de la différence
octroyée.   

Claire MASSON 
 
C'est aussi un beau dossier que nous souhaitons vraiment porter car cela permet à beaucoup
plus de personnes, enfants et adultes, de bénéficier de tarifs intéressants pour la pratique du
sport.  
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10- DGS - SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉNERGIE DU MORBIHAN : 
MODIFICATION DE L'ANNEXE N°1 DES STATUTS - ACTUALISATION DE LA LISTE 
DES MEMBRES A LA SUITE DE L'ADHÉSION D'ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE 
COOPÉRATION INTERCOMMUNALE A FISCALITÉ PROPRE

Monsieur Stéphane RENAULT, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Par  délibération  n°2022  53  en  date  du  20  septembre  2022,  le  comité  syndical  de
Morbihan Énergies a approuvé la modification de l'annexe n°1 des statuts de Morbihan
Énergies « Liste des membres du syndicat départemental d'énergies du Morbihan ».

L'objet  de  cette  modification  statutaire  vise  à  actualiser  la  liste  des  membres  de
Morbihan  Énergies  afin  de  prendre  en  compte  l'adhésion  au  syndicat  des
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  suivants:  Questembert
Communauté,  Auray  Quiberon  Terre  Atlantique,  Arc  Sud  Bretagne,  Roi  Morvan
Communauté, Lorient Agglomération, Pontivy Communauté et Baud Communauté.

Pour  que  cette  modification  statutaire  soit  effective  et  fasse  l'objet  d'un  arrêté
préfectoral,  l'accord  des  membres  de  Morbihan  Énergies  est  nécessaire  dans  les
conditions  de majorité  qualifiée  requise  pour  la  création  de  l'établissement  (articles
L.5211-20 et L.5211-5.Il du code général des collectivités territoriales). Il convient donc
que  le  Conseil  Municipal  se  prononce  sur  la  modification  statutaire  proposée  par
Morbihan Énergies.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-5. II,
L. 5211-20, L.5212-16 et L.5711-1 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  12  juin  2018  approuvant  la  modification  des  statuts  du
syndicat départemental d’énergies du Morbihan ,

Vu l'arrêté préfectoral du 28 octobre 2019 approuvant la modification des statuts du
syndicat départemental d'énergies du Morbihan (ci-après Morbihan Énergies) ,

Vu la délibération n°2022-53 du comité syndical de Morbihan Énergies en date du 20
septembre 2022 approuvant la modification de l'annexe n°1 des statuts de Morbihan
Énergies « Liste des membres du syndicat départemental d’énergies du Morbihan »;

A reçu un avis favorable en commission finances du 07/11/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur LE SCOUARNEC, Madame HAREL, Madame LE PEVEDIC
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Le conseil municipal :

Le CONSEIL MUNICIPAL 

- APPROUVE la modification de l'annexe n°1 ci-joint des statuts de Morbihan Énergies
«  Liste  des  membres  du  syndicat  départemental  d'énergies  du  Morbihan  »,
conformément à la délibération n°2022-53 du Comité Syndical de Morbihan Énergies
en date du 20 septembre 2022.

-  CHARGE Madame le Maire de notifier cette délibération au Président de Morbihan
Énergies.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/11/2022
Compte-rendu affiché le 17/11/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/11/2022

11- DF - DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR LES TRAVAUX DE RENOVATION DE 
L'EGLISE SAINT GILDAS (PHASE 1) : DRAC, REGION ET DEPARTEMENT

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

L'église  paroissiale  Saint-Gildas  d'Auray,  située  Place  Gabriel-Deshayes,  a  été
construite au 17ème siècle (en 1623) sur les plans de Gilles Monsay, architecte de Port-
Louis. Le clocher a été achevé en 1663, et a ensuite été reconstruit en 1838. 

Elle abrite un  retable en pierre et  marbre,  un orgue  du  XIXème siècle  et  des fonts
baptismaux avec dais sculpté. Dans les années 1930, les grandes baies des transepts
reçoivent des vitraux évoquant la vie de Saint Gildas (vitraux dus à l'atelier des Frères
Rault, maître verriers à Rennes).

L'édifice et son retable sont classés au titre des monuments historiques par arrêté du
17 février 1995.

En 2020, des travaux préparatoires ont été effectués sur la dernière volée et le plancher
sommital fortement dégradés, pour permettre l’accès à la couverture. A cette occasion,
il  a  été  décidé  de  réaliser  des  travaux  d’urgence  pour  la  mise  hors  d’eau  de  la
couverture, en parallèle de l’étude diagnostic. 

En février 2021, suite à la chute d'un corbeau en pierre, soutenant le solivage du beffroi
des cloches, une situation de péril a été détectée, et avec l’autorisation de la Direction
régionale des affaires culturelles (DRAC), des travaux d'urgence  de consolidation du
beffroi  ont  été  entrepris  immédiatement  pour  résoudre  le  problème  affectant  la
structure.

En  raison  de  la  fragilité  de  l’édifice,  l’architecte  du  patrimoine  estime  qu’il  faut
entreprendre dès que possible les travaux de rénovation définitive du clocher de l’Église
Saint Gildas.

Il est ainsi proposé de mener une étude diagnostic conjointement aux travaux de mise
en sécurité définitive et de restauration du plancher.

Programme et phasage des travaux     :   

Le programme des travaux découle de l’état sanitaire de l’édifice. Il est découpé en trois
phases permettant de traiter les désordres par ordre de priorité.

Les phases 1 et 2 correspondent à des travaux prioritaires.

PHASE  1:  Travaux  de  mise  en  sécurité  définitive  du  beffroi,  réparations
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structurelles des planchers et escaliers : 384 300 € HT soit 461 160 € TTC
Les travaux visent à consolider définitivement le beffroi des cloches, qui a été suspendu
à titre provisoire, et le plancher qui le soutient. Ils visent également à assurer la sécurité
des personnes en charge de l’entretien en restaurant les planchers et les escaliers
intérieurs. 

PHASE 2: Travaux de mise hors d’eau définitive :  lanternon du dôme, balcon,
tourelle, menuiseries extérieures : 284 400 € HT soit 341 280 € TTC
Les travaux prévoient de mettre hors d’eau le clocher et de supprimer les entrées d’eau
par la couverture et les baies qui sont à l’origine des désordres.

PHASE 3: Travaux de restauration des parements extérieurs : 335 800 € HT soit
402 960 €TTC
Dans  le  cadre  d’un  programme  plus  complet  d’entretien  du  clocher,  les  travaux
concernent la restauration des parements extérieurs.

Le total des 3 phases s’élève à 1 004 500 € HT, soit 1 205 400 € TTC.

Il est proposé au Conseil municipal de valider le lancement des travaux correspondant
à la phases 1 pour fin 2023, étant précisé qu’il y a 6 mois d’études préalables avant le
lancement des travaux, de la phase APS jusqu’à la notification des marchés. 

Le montant total des travaux de la phase 1 s’élève à 384 300 € HT (461 160 € TTC)
auquel il convient d’ajouter les honoraires de la maîtrise d’œuvre (environ 10%), soit un
total global de 422 730 € HT.

Dans  la  mesure  où  ce  monument  historique peut  bénéficier  de  subvention  de
l’État/DRAC   (25%), de  la  Région  (plafond 60 K€)  et  du  Département (30%),  il  est
proposé de solliciter ces 3 financeurs pour les travaux de la phase 1 de l’Église Saint
Gildas.

Le plan de financement est le suivant : 
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A reçu un avis favorable en commission finances du 07/11/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur LE SCOUARNEC, Madame HAREL, Madame LE PEVEDIC

Conseil municipal de la ville d’Auray du 16 novembre 2022
 91/298



Le conseil municipal :

-  SOLLICITE une subvention auprès de la Direction régionale des affaires  culturelles
(DRAC), de la Région Bretagne et du Département du Morbihan,  pour la phase 1 du
projet de rénovation de l’Église Saint Gildas, selon les modalités telles que définies
dans le tableau de financement évoqué ci-avant ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion
de cette affaire.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/11/2022
Compte-rendu affiché le 17/11/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/11/2022
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12- DF - MARCHE DE TRAVAUX DE RÉNOVATION DE LA GARDERIE DU LOCH - 
AVENANT 2 AU LOT 3 - AUTORISATION DE SIGNATURE

Madame Marie DUBOIS, 8ème adjointe, expose à l'assemblée :

Par délibération n°25 du 8 juillet 2021, le Conseil Municipal a autorisé la signature des
marchés de travaux de rénovation de la garderie du Loch décomposés en 9 lots.

A l’issue de la  mise en œuvre d’une procédure adaptée conformément aux articles
L.2123-1  et  R.2123-1  1°  du  Code de la  Commande Publique,  le  lot  3  "Menuiserie
intérieure" a été attribué à la société MENUISERIE AUDIC SARL - 56410 ERDEVEN,
pour un prix global et forfaitaire de 17 167,95 € HT.

Un avenant n°1 d’un montant de 404,21 € HT a été signé le 18 juillet 2022 et notifié le
19 juillet 2022.

Un nouvel  avenant  est  devenu nécessaire  à la  poursuite  des travaux.  Aussi,  il  est
proposé d’approuver le projet d’avenant suivant :

Lot 3 - Menuiserie intérieure
Il est prévu le remplacement d’une porte de 93 avec oculus par une double porte 186
avec oculus afin de faciliter  la mutualisation de deux salles.  Un oculus n’a pas été
chiffré dans le cadre de l’avenant n°1.

L’ajout  d’un  deuxième  oculus  représente  une  plus-value  de  441,56 €  HT soit  une
augmentation de 4,93 % par rapport au montant initial du marché.

Vu le Code de la Commande Publique et notamment l’article R.2194-8, 

Vu la délibération n°25 du 8 juillet 2021,

Vu la délibération n°12 du 6 juillet 2022,

A reçu un avis favorable en commission finances du 07/11/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur LE SCOUARNEC, Madame HAREL, Madame LE PEVEDIC

Le conseil municipal :

- APPROUVE le projet d’avenant n°2 au lot 3 du marché de travaux de rénovation de la
garderie du Loch décrit ci-dessus,

- AUTORISE  Madame le Maire, ou l’Adjoint délégué à signer ledit avenant ainsi que
toutes les pièces nécessaires à son exécution.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/11/2022
Compte-rendu affiché le 17/11/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/11/2022

13- DF - MARCHE DE TRAVAUX DE RÉNOVATION DE LA GARDERIE DU LOCH - 
RÉSILIATION DU LOT 7 "PEINTURE" - AUTORISATION DE SIGNATURE DU 
MARCHÉ

Madame Marie DUBOIS, 8ème adjointe, expose à l'assemblée :

Par délibération n°25 du 8 juillet 2021, le conseil municipal a autorisé la signature des
marchés de travaux pour la rénovation de la garderie du Loch répartis en 9 lots,  à
l’issue d’une procédure adaptée conformément aux articles L2123-1 et R2123-1 1° du
Code de la Commande Publique.

Le  lot  7  "Peinture"  a  notamment  été  attribué  à  la  SARL POLYCHROME  –  56880
PLOEREN pour un montant de 11 425,93 € HT.

Suite  à  la  liquidation  judiciaire  de  la  SARL  POLYCHROME  titulaire  dudit  lot  7,
prononcée le 7 septembre dernier, le mandataire liquidateur nous a informé qu’aucune
poursuite d’activité n’était autorisée et que les travaux ne pourrons donc être réalisés
par la société.

Il convient donc, d’une part, de se prononcer sur la résiliation de ce marché et, d’autre
part, afin de réaliser ces travaux compte tenu de leur montant estimé à 17 000 € HT,
d’autoriser  la  signature  du  marché  passé  sans  publicité  ni  mise  en  concurrence
préalables conformément aux articles L.2120-1 1°, L.2122-1 et R.2122-8 du Code de la
Commande Publique.
 
Le décompte de liquidation du marché de la SARL POLYCHROME fera l’objet d’une
prochaine délibération du Conseil municipal.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique,

Vu la délibération n°25 du 8 juillet 2021,

A reçu un avis favorable en commission finances du 07/11/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur LE SCOUARNEC, Madame HAREL, Madame LE PEVEDIC
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Le conseil municipal :

- PRONONCE la résiliation du marché de travaux du lot  7 "Peinture" conclu avec la
SARL POLYCHROME,

-  AUTORISE Madame le  Maire,  ou  l’adjoint  délégué,  à  signer  toutes  les  pièces
nécessaires à la résiliation,

- AUTORISE Madame le Maire, ou l’Adjoint délégué, à signer le marché tel qu’il aura
été attribué et à signer toutes les pièces relatives à son exécution.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/11/2022
Compte-rendu affiché le 17/11/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/11/2022

INTERVENTIONS :

Françoise NAEL 
 
Puisque nous parlons du site du Loch, en commission dernièrement, j'avais interpellé certains
élus par  rapport  à l'absence d'un agent  pour  faire  traverser  les enfants le  matin et  le  soir
notamment devant l’école. 
Lorsque j'étais adjointe aux affaires scolaires c'était une assistante des parents  d’élèves qui
sécurisait ce passage. J'ai remarqué que depuis lundi un agent de la Police Municipale était
présent. C'est une bonne chose. Est-ce provisoire ou est-ce qu'un agent sera recruté? Je sais
que c'est compliqué mais c'est important. 
 
Pierrick KERGOSIEN 
 
Effectivement c'est une solution qui ne peut être que provisoire dans les missions de la police
municipale.  
 
Lors de notre échange nous avions sollicité les services techniques pour étudier quelle solution
technique nous pouvions apporter pour sécuriser le site notamment au niveau des lumières.
C'est surtout cela qui pose problème le matin et quand la nuit tombe. Ils doivent nous faire des
propositions et pour l'instant la police municipale assure la sécurité. 

Myriam DEVINGT 
 
Il me semble qu'il y avait une réunion ce matin même justement notamment par rapport au
dispositif d’œil de chat qui pourrait être installé. Nous en saurons plus prochainement.   
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14- DF - MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION PORTANT DÉLÉGATION 
D’ATTRIBUTION AU MAIRE POUR ACCOMPLIR CERTAINS ACTES DÉFINIS A 
L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

Par délibération n°1 du 15 juillet 2020, le Conseil Municipal a délégué à Madame le
Maire, un certain nombre d’attributions limitativement énumérées à l’article L .2122-22
du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT).

Lorsqu’il décide de mettre en œuvre cette possibilité, le conseil municipal doit fixer les
limites ou conditions des délégations accordées au Maire.

Les décisions prises dans le cadre de ces délégations sont signées personnellement
par le Maire, à charge pour lui d’en rendre compte au Conseil Municipal en application
de l’article L.2122-23 du CGCT.

Pour  des  raisons  pratiques  et  dans  un  soucis  de  simplification,  d’allègement  et
d’accélération de la gestion des affaires de la commune, il est proposé d’augmenter le
seuil de délégation accordé au Maire en matière de commande publique (article 3).

Pour rappel, les seuils de délégation applicables sont les suivants : 
- Inférieur à 100 000 € HT en fourniture et services
- Inférieur à 300 000 € HT en travaux

En  fonction  des  seuils  réglementaires  fixés  actuellement,  il  est  ainsi  proposé  de
rehausser les seuils de délégation à :

-  215 000 € HT pour les marchés de fournitures et services, afin que la délégation
accordée corresponde au plafond des Marchés à Procédure Adaptée (MAPA). Au-delà
de ce montant, le marché passé le sera selon une procédure formalisée (appel d’Offres,
procédure avec négociation...) présenté en Conseil Municipal.

- à 500 000 € HT en travaux, pour alléger et accélérer la passation des marchés de
travaux. Il est rappelé qu’en travaux, le seuil des procédures formalisées est de 5 382
000 € HT.

A noter que les seuils des procédures formalisées sont actualisés tous les 2 ans par la
Commission européenne et  que la prochaine actualisation est  prévue au 1er janvier
2024. 

La délibération du 15 juillet 2020 de délégation d’attribution du Conseil  municipal au
Maire est modifiée de la manière suivante : 

ARTICLE 1 :  AFFECTATION DES PROPRIÉTÉS COMMUNALES UTILISÉES PAR
LES SERVICES MUNICIPAUX (article L. 2122-22-1° du C.G.C.T.)

Le conseil municipal donne délégation au maire pour arrêter et modifier l'affectation des
propriétés communales utilisées par les services publics municipaux et pour procéder à
tous les actes de délimitation des propriétés communales.
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ARTICLE 2 : EMPRUNTS (article L. 2122-22-3° du C.G.C.T.)

    1) Le conseil municipal donne délégation au maire pour, pendant toute la durée de
son mandat, procéder, dans les limites fixées ci-après, à la réalisation des emprunts
destinés au financement des investissements prévus par le budget et de passer à cet
effet les actes nécessaires.

Les emprunts pourront être :
    • à court, moyen ou long terme,
    • libellés en euro ou en devise,
    • avec possibilité d'un différé d'amortissement et/ou d'intérêts,
   • au taux d'intérêt fixe et/ou indexé (révisable ou variable), à un taux effectif global
(TEG) compatible avec les dispositions légales et réglementaires applicables en cette
matière.

En outre, le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-
après :
    • des droits de tirages échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement
et/ou de consolidation par mise en place de tranches d'amortissement,
    • la faculté de modifier une ou plusieurs fois l'index ou le taux relatif au(x) calcul(s) du
ou des taux d'intérêt,
    • la faculté de modifier la devise,
    • la possibilité de réduire ou d'allonger la durée du prêt,
    • la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement.

Par ailleurs, le maire pourra à son initiative exercer les options prévues par le contrat de
prêt et conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou plusieurs
des caractéristiques ci-dessus.

    2) Le conseil municipal donne délégation au maire, pendant toute la durée de son
mandat, et dans les conditions et limites ci-après définies, pour réaliser les opérations
financières utiles à la gestion des emprunts y compris les opérations de couvertures
des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III
de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c
de ce  même article,  et  de  passer  à  cet  effet  les  actes  nécessaires.  Au  titre  de  la
délégation, le maire pourra :

     ◦  procéder  au remboursement  anticipé des emprunts  en cours,  avec ou sans
indemnité compensatrice selon les termes convenus avec l’établissement prêteur, et
contracter  éventuellement  tout  contrat  de  prêt  de  substitution  pour  refinancer  les
capitaux  restant  dus  et,  le  cas  échéant,  les  indemnités  compensatrices,  dans  les
conditions et limites fixées à l'article 1,

    ◦ plus généralement décider de toutes opérations financières utiles à la gestion des
emprunts.

Le maire pourra conclure tout avenant  destiné à modifier  les mentions ci-dessus et
pourra procéder au renouvellement ou à la réalisation du placement.
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Les délégations prévues au présent article prennent fin dès l'ouverture de la campagne
électorale pour le renouvellement du conseil municipal.

ARTICLE 3 : COMMANDE PUBLIQUE (L.2122-22 4° du CGCT)

Le  Conseil  Municipal  donne  délégation  au  Maire,  pendant  toute  la  durée  de  son
mandat, pour :
-  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le
règlement des marchés et accords-cadres de services et de fournitures d’une valeur
inférieure au seuil des procédures formalisées (y compris maîtrise d’œuvre), et des
marchés et accords-cadres de travaux d’une valeur inférieure à 500 000 € HT ; quelle
que  soit  la  procédure  de  passation,  et  prendre  toute  décision  concernant  leurs
avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget.

- prendre toute décision concernant les avenants des marchés et accords-cadres de
services et de fournitures  (y compris maîtrise d’œuvre) d’une valeur supérieure au
seuil des procédures formalisées, lorsque le montant de la modification est inférieur à
10  % du  montant  du  marché  initial,  et  concernant  les  avenants  des  marchés  et
accords-cadres de travaux d’une valeur supérieure à 500 000 € HT, lorsque le montant
de la modification est inférieur à 15 % du montant du marché initial, lorsque les crédits
sont prévus au budget.

- approuver tout avenant aux marchés et accords-cadres, quel que soit le montant,
l’objet  ou le mode de passation de ces marchés,  ayant  pour objet  de constater la
modification ou le remplacement du titulaire (cas d’une clause de réexamen ou d’une
cession de marché).

Le maire pourra, par arrêté, subdéléguer la signature des bons de commandes à un
agent titulaire dans les conditions fixées par l’article L 2122-19 du CGCT et dans la
limite de 2 000 euros TTC.

ARTICLE 4 :  CONCLUSION ET RÉVISION DU LOUAGE DE CHOSES (article L.
2122- 22-5° du C.G.C.T.)

Le conseil municipal donne délégation au maire, et dans les conditions et limites ci-
après définies, pour décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour
une durée n’excédant pas 12 ans, à savoir : la location à des tiers d’immeubles bâtis ou
de terrains appartenant au domaine privé communal par des baux soumis aux règles
générales du droit civil, et le cas échéant, à des législations spéciales de droit privé
(baux  à  usage  d’habitation  ou  professionnel,  baux  commerciaux  et  baux  ruraux),
l’attribution et le renouvellement des concessions d’occupation du domaine public.

ARTICLE 5 : ASSURANCES (article L. 2122-22-6° du C.G.C.T.)

Le conseil municipal donne délégation au maire, pendant toute la durée de son mandat,
pour  passer  les  contrats  d'assurance  destinés  à  assurer  la  couverture  des  risques
incombant à la commune ou dont elle peut être déclarée responsable, dans la limite des
seuils fixés à l'article 3 et accepter les indemnités des compagnies d’assurances de la
Ville.
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ARTICLE 6 : RÉGIES COMPTABLES (article L. 2122-22-7° du C.G.C.T.)

Le conseil municipal donne délégation au maire, pendant toute la durée de son mandat,
pour créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement
des services municipaux,

ARTICLE 7 : CIMETIÈRES (article L. 2122-22-8° du C.G.C.T.)

Le conseil municipal donne délégation au maire, pendant toute la durée de son mandat,
pour prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières,

ARTICLE 8 : DONS ET LEGS (article L. 2122-22-9° du C.G.C.T.)

Le conseil municipal donne délégation au maire, pendant toute la durée de son mandat,
pour accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de charges.

ARTICLE  9  :  ALIÉNATION  DE  BIENS  MOBILIERS  (article  L.  2122-22-10°  du
C.G.C.T.)

Le conseil municipal donne délégation au maire, pendant la durée de son mandat, pour
décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4.600 €.

ARTICLE 10 : HONORAIRES DES AVOCATS, NOTAIRES, HUISSIERS DE JUSTICE
ET EXPERTS (article L. 2122-22-11° du C.G.C.T.)

Le conseil municipal donne délégation au maire, pendant toute la durée de son mandat,
pour  fixer  les  rémunérations et  régler  les  frais  et  honoraires des avocats,  notaires,
huissiers de justice et experts.

ARTICLE 11 : ENSEIGNEMENT (article L. 2122-22-13° du C.G.C.T)

Le conseil municipal donne délégation au maire, pendant toute la durée de son mandat,
pour décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement.

ARTICLE 12 : REPRISES D’ALIGNEMENT (article L. 2122-22-14° du C.G.C.T)

Le conseil municipal donne délégation au maire, pendant toute la durée de son mandat,
pour fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme.

ARTICLE 13 : DROIT DE PRÉEMPTION (article L. 2122-22-15° du C.G.C.T.)

Le conseil municipal donne délégation au maire, pendant toute la durée de son mandat
et
dans les conditions et limites ci-après définies, pour exercer ou
ID : 056-215600073-20200715-D20200715_1-DE
de la commune le droit de préemption (DPU) simple sur l’ensemble des zones urbaines
et à urbaniser (zones U et AU) délimitées par le Plan Local  d’Urbanisme (PLU) en
vigueur.
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Le maire pourra déléguer l’exercice des droits de préemption à l’occasion de l'aliénation
d'un bien selon les dispositions prévues à l'article L. 211-2 ou au premier alinéa de
l'article
L. 213-3 de ce même code.

ARTICLE 14 : ACTIONS EN JUSTICE (article L. 2122-22-16° du C.G.C.T.)

Le conseil municipal donne délégation au maire, pendant toute la durée de son mandat
et dans les conditions et limites ci-après définies, pour intenter au nom de la commune,
les actions en justice ou défendre la commune dans des actions intentées contre elle,
pour tout litige devant les juridictions de l’ordre judiciaire ou administratif, qu’il s’agisse
des juridictions de droit commun ou des juridictions spéciales, y compris au pénal en
matière de dépôt de plainte avec ou sans constitution de partie civile, et de transiger
avec les tiers dans la limite de 1 000 euros.

Le Maire pourra se faire assister par l’avocat de son choix.

ARTICLE  15  :  CONSÉQUENCES  DOMMAGEABLES  DES  ACCIDENTS  DE
VÉHICULES MUNICIPAUX (article L. 2122-22- 17° du C.G.C.T.)

Le conseil municipal donne délégation au maire, pendant toute la durée de son mandat,
pour  régler  les  conséquences  dommageables  des  accidents  dans  lesquels  sont
impliqués  des  véhicules  municipaux  et  autorise  le  Maire  à  signer  tout  document
s’inscrivant dans le cadre de cette délégation.

ARTICLE 16 : OUVERTURE DE CRÉDITS DE TRÉSORERIE (article L. 2122-22 20°
du C.G.C.T.)

Le conseil municipal donne délégation au maire, pendant toute la durée de son mandat,
pour réaliser les lignes de trésorerie, dans les limites fixées ci-après, et de passer à cet
effet les actes nécessaires.

Ces ouvertures de crédit seront :
• d'une durée maximale de 12 mois
• d'un montant annuel maximal de 650.000 euros,
• à  un  taux  effectif  global  (TEG)  compatible  avec  les  dispositions  légales  et

réglementaires applicables en cette matière et comporteront un ou plusieurs index
parmi les index suivants – EONIA, T4M, EURIBOR – ou un TAUX FIXE.

ARTICLE 17 : DROIT DE PRÉEMPTION (article L. 2122-22 21° du C.G.C.T.)

Le conseil municipal donne délégation au maire, pendant toute la durée de son mandat,
pour exercer ou déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme,
au nom de la commune.

ARTICLE 18 : DROIT DE PRIORITÉ (article L. 2122-22 22° du C.G.C.T.)
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Le conseil municipal donne délégation au maire, pendant toute la durée de son mandat,
pour exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L.
240-3 du code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des
mêmes articles.

ARTICLE 19 : DIAGNOSTICS D’ARCHÉOLOGIE PRÉVENTIVE (article L. 2122-22
23° du C.G.C.T.)

Le conseil municipal donne délégation au maire, pendant toute la durée de son mandat,
pour prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du
patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits
pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ;

ARTICLE  20  :  RENOUVELLEMENT  D’ADHÉSION  DE  LA  COMMUNE  A  DES
ASSOCIATIONS (article L. 2122-22-24° du C.G.C.T.)

Le conseil municipal donne délégation au maire, pendant toute la durée de son mandat,
pour  autoriser  au  nom  de  la  commune,  le  renouvellement  de  l'adhésion  aux
associations dont elle est membre.

ARTICLE 21 : DEMANDES DE SUBVENTIONS (article L. 2122-22-26° du C.G.C.T.)

Le conseil municipal donne délégation au maire, pendant toute la durée de son mandat,
pour demander à tout organisme financeur, l'attribution de subventions du montant le
plus élevé possible.

ARTICLE  22  :  DÉMOLITIONS,  TRANSFORMATION,  ÉDIFICATION  DE  BIENS
COMMUNAUX (article L. 2122-22-27° du C.G.C.T.)

Le conseil municipal donne délégation au maire, pendant toute la durée de son mandat,
pour  procéder,  au  dépôt  des  demandes  d'autorisations  d'urbanisme  relatives  à  la
démolition, à la transformation ou à l'édification des biens municipaux.

ARTICLE  23  :  PROTECTION  DES  OCCUPANTS  DE  LOCAUX  A  USAGE
D’HABITATION (article L. 2122-22-28° du C.G.C.T.)

Le conseil municipal donne délégation au maire, pendant toute la durée de son mandat,
pour exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-
1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage
d'habitation.

ARTICLE 24 : PARTICIPATION  DU  PUBLIC  PAR  VOIE  ÉLECTRONIQUE  (article
L. 2122-22-29° du C.G.C.T.)

Le conseil municipal donne délégation au maire, pendant toute la durée de son mandat,
pour ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de
l'article L. 123-19 du code de l'environnement.

ARTICLE 25 : SUBDÉLÉGATIONS
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Le maire pourra par arrêté subdéléguer la signature des décisions décrites dans les
articles précédents à un ou plusieurs adjoints ou conseillers municipaux délégués dans
les conditions fixées par l’article L 2121-18 du CGCT.

ARTICLE 26 : INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Le conseil municipal prend acte que, conformément à l’article L.2122-23, al. 3 du Code
Général des Collectivités Territoriales, le Maire rendra compte au conseil municipal de
l’exercice de cette délégation.

ARTICLE 27 : DURÉE DE LA DÉLÉGATION

Le conseil municipal prend également acte que, conformément à l’article L.2122-22
susvisé, la présente délégation est consentie pour la durée du mandat du maire et que
le conseil municipal peut y mettre fin à tout moment.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2122-17,
L.2122-18, L.2122-22 et L.2122-23, 

Vu la délibération n°1 du 15 juillet 2020,

A reçu un avis favorable en commission finances du 07/11/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

1 abstention(s) :
M. ALLAIN

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur LE SCOUARNEC, Madame HAREL, Madame LE PEVEDIC

Le conseil municipal :

- DONNE DÉLÉGATION à Madame le Maire dans les limites et conditions définies aux
articles ci-dessus,

-  PREND ACTE que les décisions prises en application de la présente délibération
peuvent être signées par un adjoint ou un conseiller municipal agissant par délégation
du  Maire  dans  les  conditions  fixées  à  l’article  L.2122-18  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,

-  PREND  ACTE que,  sans  préjudice  de  l’alinéa  précédent,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de Madame le Maire, les décisions prises en application de la présente
délibération  seront  prises  conformément  à  l’article  L.2122-17 du Code Général  des
Collectivités  Territoriales,  par  un  adjoint,  dans  l’ordre  des  nominations  et,  à  défaut
d’adjoint, par un conseiller municipal pris dans l’ordre du tableau.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/11/2022
Compte-rendu affiché le 17/11/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/11/2022

INTERVENTIONS :

Ronan ALLAIN 
 
Oui  en  vous  écoutant  nous  comprenons  que  nous  aurions  pu  ce  soir  nous  passer  des
bordereaux  sur les 400 000 € de la garderie du Loch. Mais il me semble que le 15 juillet 2020
lors du conseil municipal,  il  avait  déjà été votée un plafond de 100 000  € de délégation du
conseil municipal envers Madame le Maire pour les marchés à accord cadre de fournitures et
de services et de 300 000 € pour les marchés à accord-cadre de travaux.  

Tangi CHEVAL 
 
Il s'agit d'une modification de ce qui avait été décidé. C'est une demande non pas des élus mais
des services pour avoir une plus grande souplesse et une plus grande réactivité surtout. Car
quand nous sommes obligés d'attendre le Conseil Municipal nous perdons un mois. Sur des
projets qui sont déjà passés en commission ou au Conseil Municipal. C'est une modification
d'un projet qui a déjà été validé, cadré et présenté. Nous devons repasser en Conseil pour des
montants de plus de 100 000€ ou des changements de nom. 
 
Ronan ALLAIN 
  
Vous rajoutez un avenant de délégation de 10% pour les fournitures et les services et de 15%
pour les travaux. Il s'agit de pourcentage en dessous des 500 000 € et des 215 000 € ou si par
exemple le marché est au-delà de 215 000€, Madame le Maire peut quand même signer un
avenant jusqu'à 10% du montant total ?

Tangi CHEVAL 
  
Je n'ai pas tout à fait  compris car il  y a 2 éléments :  prendre toute décision concernant la
préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accord-cadre de services
et fournitures d'une valeur inférieure au seuil de procédure formalisée. Le 2ème point concerne
les avenants qui concernent seulement 10% à 15%. Les avenants concernent des projets qui
seraient déjà passés en conseil municipal et en commission alors que le 1er point concerne les
projets qui n'existent pas encore.  

Ronan ALLAIN 
 
Cela enlève une partie du débat au sein du conseil municipal car on augmente énormément la
délégation car nous étions à 100 000€ de 2014 à 2018, puis nous sommes descendus à 50
000€ en 2018.  Vous remontez à 100 000€ en 2020 et  vous nous demandez à présent  de
passer à 215 000€. J'entends qu'il y a du débat  lors des commissions mais elles n'émettent
qu'un avis. Ici nous ne pourrons pas débattre, nous n'aurons que l'information.  
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Tangi CHEVAL 

Les informations sont en effet vues lors des débats sur le budget et sont déjà débattues au sein
du Conseil lors de la présentation du budget. Les commissions tout comme les marchés, MAPA
et autres, sont aussi ouvertes aux minorités. Ce sont des lieux de débat. Vous savez peut-être
que dans tous les instances le véritable travail se fait aussi dans ces moments de travail qui
représentent la grande majorité de notre travail d'élus. Il y a ensuite une présentation comme le
précédent bordereau de ce qui a été modifié ou de ce qui est validé par Madame le Maire. Le
débat est donc toujours possible. 

Ronan ALLAIN 
 
Lors des débats pour le budget, comme nous allons en avoir bientôt, nous voyons les grandes
lignes. 
Pour avoir vu déjà des présentations de budget par le passé on sait très bien que nous n'allons
pas forcément dans tous les détails, qu'il y a des évolutions en cours de route, qu'il y a des
projets qui s'étalent dans le temps sur plusieurs années parfois. Cela mérite toujours d'avoir un
débat au sein de cette instance surtout pour des montants de ce niveau . C'est pour cette raison
que je m'abstiendrai sur cette modification de délégation. 
 
Tangi CHEVAL 
  
Je pense que vous verrez aussi au fur à mesure notre façon de fonctionner. Les minorités
pourront aussi vous le dire. La semaine prochaine notamment, nous avons encore du travail à
réaliser sur le plan d'investissement. A chaque étape les minorités ont été tenues informées. Je
rencontre  Monsieur  Geindre  la  semaine  prochaine  pour  lui  faire  part  des  nouveaux
changements et des évolutions. Il  y a aussi la création d'un groupe de travail sur les finances,
pour des questions plus générales mais c'est aussi pour le budget. Il est ouvert aux minorités.
Nous avons ouvert les possibilités de débat au sein des différentes instances de la municipalité.
Vous serez également dans la commission finances. Je vous invite à intégrer les groupes de
travail auxquels vous souhaitez participer si ce n'est pas déjà fait. 

Claire MASSON 
  
Vous pouvez vous adresser à Madame Grimaud pour vous inscrire dans les groupes de travail
et ainsi y être invité. Il y a 13 groupes de travail.   
 
Françoise NAEL 
  
Cela ne nous empêche effectivement pas de débattre en groupe de travail et en commission et
de donner notre position en conseil municipal . Nous avons des échanges également le samedi
matin. Tout cela nous permet d'avoir beaucoup d'informations.   

Pierrick KERGOSIEN 
  
Il  faut  se dire que ces avenants sont  cadrés par la  réglementation.  Comme vous le  disiez
Monsieur  Allain,  nous  ne  sommes  pas  à  plus  de  10%  sur  un  avenant  pour  des  raisons
évidentes. Nous sommes aussi dans une période où l'inflation pour nos marchés de travaux est
importante.  Des  modifications  peuvent  rapidement  être  soumises  à  notre  appréciation.
Effectivement il faut que l'on puisse réagir assez vite à tout cela et donc pas forcément attendre
le conseil municipal pour pouvoir adopter un avenant. Je comprends, quand Tangi Cheval dit
que c'est une demande des services. Je pense que c'est ça un bon conseil des services d'avoir
de la souplesse surtout en ces temps où nous avons des augmentations importantes surtout au
niveau des travaux.  
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15- DF - INFORMATION - LISTE DES MARCHÉS ATTRIBUÉS DANS LE CADRE DE 
LA DÉLÉGATION ACCORDÉE AU MAIRE

Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

Le Conseil municipal est invité à prendre acte des informations ci-dessous.

En application de l’article L.2122-23 du CGCT disposant que le Maire doit informer le
Conseil municipal des opération réalisées dans le cadre des délégations que celui-ci lui
a  accordées,  le  Conseil  municipal  est  informé  que  les  marchés  suivants  ont  été
attribués : 

A reçu un avis favorable en commission finances du 07/11/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur LE SCOUARNEC, Madame HAREL, Madame LE PEVEDIC

Le conseil municipal :

Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/11/2022
Compte-rendu affiché le 17/11/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/11/2022
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MARCHE OBJET TITULAIRE VILLE (CP) MONTANT  NOTIFICATION

22/020 75 600,00 € HT 10/25/22

22/023 Prestations de maintenance de 5 bornes escamotables CITEOS QUIMPER (29337) 10/17/22

Maîtrise d’oeuvre pour les travaux de restauration du clocher 
de l’Eglise Saint Gildas

Groupement : LIZERAND 
ARCHITECTE  -

 SARL CABINET DUBOIS - 
ECB 35

AURAY (56400)
SAINT GEORGES LES 

BAILLARGEAUX (86130)
SAINT GREGOIRE 

(35769)

maintenance préventive : 10 400 € 
HT / an

maintenance curative : maximum 
annuel de 8 000 € HT



16- DF - MARCHÉ DE FOURNITURE DE MATÉRIELS ÉLECTRIQUES POUR LE 
BÂTIMENT - ACCORD-CADRE MONO-ATTRIBUTAIRE AVEC ÉMISSION DE BONS 
DE COMMANDE - AVENANT N°2 - AUTORISATION DE SIGNATURE

Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

Par  délibération n°11 du 9 juin 2020, le Conseil Municipal a autorisé la signature du
marché de fourniture de matériels électriques pour le bâtiment attribué à la société CGE
Distribution, sans montant minimum et pour un montant maximum annuel de 100 000 €
HT.

Un avenant n°1 a acté la transfert du marché de la société CGE Distribution à la société
SONEPAR France  Distribution  dans  le  cadre  d’une  opération  de  restructuration  du
Groupe SONEPAR France.

Un avenant n°2 est devenu nécessaire à la poursuite de l’exécution du marché. Aussi, il
est proposé d’approuver le projet d’avenant suivant :

Afin de réaliser divers travaux de bâtiment en régie, la ville d’Auray procède à l’achat de
matériels électriques.

Le  montant  maximum  annuel  du  marché  est  atteint  et  ne  permet  plus  de  passer
commande et donc de garantir le bon fonctionnement des services de la ville. 

Le présent avenant a pour objet d’augmenter le montant maximum annuel du marché
afin de couvrir les besoins complémentaires pour la fin de l’année 2022.

Les nouveaux montants du marché sont les suivants : 

- Sans montant minimum annuel (inchangé)

- Montant maximum annuel :  110 000 € HT (augmentation de 10 000 € HT par
rapport au montant initial du marché)

Soit une augmentation de 10 % par rapport au montant initial du marché.

Vu le Code de la Commande Publique et notamment l’article R.2194-8, 

Vu la délibération n°11 du 9 juin 2020,

A reçu un avis favorable en commission finances du 07/11/2022
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur LE SCOUARNEC, Madame HAREL, Monsieur MAHEO, Madame LE 
PEVEDIC

Le conseil municipal :

- APPROUVE le projet d’avenant n°2 au marché de fourniture de matériels électriques
pour le bâtiment décrit ci-dessus,

- AUTORISE Madame  le Maire, ou l’Adjoint délégué à signer ledit avenant ainsi que
toutes les pièces nécessaires à son exécution.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/11/2022
Compte-rendu affiché le 17/11/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/11/2022
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17- DF - DÉCISION MODIFICATIVE N°3 DU BUDGET 2022 - BUDGET VILLE

Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

Il est rappelé que les décisions modificatives de budget, qui peuvent être votées tout au
long de l’année, permettent d’ajuster ponctuellement le budget initial.

Elles viennent donc modifier les autorisations budgétaires initiales, soit pour intégrer
des  dépenses  ou  des  ressources  nouvelles,  soit  pour  redéployer  des  crédits
uniquement, soit pour supprimer des crédits antérieurement votés.

Il est ainsi proposé de procéder à des redéploiements de crédits sur le budget Ville, afin
d’alimenter  les  lignes budgétaires  qui  le  nécessitent,  et  réduire  certaines  lignes en
fonction du réalisé prévisionnel projeté au 31 décembre 2022.

Les  redéploiements  de  crédits  proposés en  section  de  fonctionnement  pour  un
montant de 208 933 € et en section d’investissement pour un montant de 10 887 €,
sont réalisés pour être au plus juste de la réalisation budgétaire projetée en fin d’année
2022. 

Les redéploiements proposés sont les suivants :

SECTION DE FONCTIONNEMENT     :  

En dépenses :   

. Charges à caractère général (chap.011) : 262 K€ dont 120 K€ pour la fourniture et la
pose  de  la  structure  textile  louée  à  compter  de  novembre  2022 ; 40  K€ pour  le
versement  des  indemnités  dans  le  cadre  du  contentieux  HIRCHI  (jugement
26.07.2022) ; 70 K€ pour acquérir du matériel nécessaire aux travaux en régie ; 7,3 K€
pour l’achat de livres pour la Médiathèques dans le cadre du Centre National du livre
(dispositif financé  en parallèle via une subvention versée par « France Relance ») ; 1,6
K€ pour la communication liée au festival Méliscènes (dépense financée en parallèle
par les villes partenaires qui versent une subvention) ; 3,5 K€ pour l’accompagnement
par la structure ESOPA au développement du projet culturel de la DAC (coût global 13
320 €) ;  17 K€  pour les systèmes d’information,  il  s’agit  d’un simple transfert  de la
section  d’investissement  car  il  ne  s’agit  de  dépenses  de  fonctionnement  (test
d’intrusion, formation ASTECH , migration serveur CIRIL, migration serveur ARPEGE).

.  Charges  de  personnel  (chap.012)  :  70  K€  pour  prendre  en  compte  le  coût
supplémentaire lié à l'augmentation de la valeur du point d'indice (+3.5 % depuis le 1er
juillet 2022), étant précisé que le coût net réel pour la Ville est de 161 K€ pour les 6
mois de l’année 2022, dont une partie a pu être compensée sur l’enveloppe votée en
2022 (postes vacants, non recours à des contractuels…)

.  Autres  charges  de  gestion  courante  (chap.65)  :  29,7  K€  dont  24,3  K€  pour
permettre le paiement du montant définitif 2022 relatif à la convention passée avec la
Fédération des Centres sociaux de Bretagne pour la création du nouveau centre social,
dont  le  coût  pour  2022  s’élèvera  à  100  992,58  € ;  et  un  surcoût  lié  aux  licences
Microsoft Office 365.
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.  Charges financières (chap.66) :  25,5 K€ pour  régler les échéances d’intérêts du
nouvel emprunt de 3 M€ contracté en 2022.

. Opérations d’ordre de transfert entre section (chap.042) : 150 K€ en mouvement
d’ordre, pour permettre les écritures comptables liées aux amortissements à effectuer
chaque année. Le même montant est inscrit en recettes d’investissement.

. Virement à la section d’investissement (023) : 329 K€. Il s’agit du montant transféré
de  la  section  d’investissement  vers  la  section  de  fonctionnement,  pour  permettre
l’équilibre de la section de fonctionnement, et prendre en compte notamment le coût
supplémentaire liée à l’augmentation du point d’indice et de la location de la structure
textile. Le même montant est inscrit en recettes d’investissement.

En recettes : 

. Dotations et participations (chap.74) : 8,9 K€ dont 7,3 K€ de subventions « France
Relance » versées dans le cadre du Centre National du livre pour l’acquisition de livres
pour la Médiathèque ;  et  1,6 K€ €  de participations des villes partenaires  du festival
Méliscènes pour les dépenses liées à la communication.

.  Autres  produits  divers  de  gestion  courante  (chap.75)  :  200  K€  de  recettes
supplémentaires liées à un second acompte versé par l’assureur de la ville (la SMACL)
dans le cadre du projet de reconstruction du tennis club. Le total des versements en
2022 est de 500 K€.

SECTION D’INVESTISSEMENT     :  

En dépenses     : 

.  Emprunts et dettes assimilées (chap.16) :  140 K€ pour régler les échéances en
capital du nouvel emprunt de 3 M€ contracté en 2022.

. Opération Complexe sportif La Forêt (13018) : 90 K€ pour la réalisation de l’étude
liée à la phase projet (APD validé fin novembre 2022).

. Opération PEM Gare d’Auray (13023) : 4 K€ pour le Pôle d'Échanges Multimodal de
la  Gare  d’Auray  (réhabilitation  de  la  gare  actuelle)  afin  de  régler  les  factures  de
rénovation de l’éclairage public rue de la Paix, et la pose d’une borne pour le marché de
la gare.

.  Opération de rénovation des Halles municipales (13032) : 150 K€  dont 122 K€
pour les différentes révisions de prix sur la durée du marché pour l’ensemble des 8 lots.
Les révisions de prix  permettent de  compenser les conséquences de la variation des
prix des matières premières dans les contrats, dûe généralement à la diminution de la
marge bénéficiaire en raison de l'inflation ; et 28 K€ pour la pose et la fourniture de 15
casiers secs et 15 casiers réfrigérés.

.  Rénovation  énergétique  de  bâtiment  (16015) :  5,1  K€ pour  les  travaux  de
rénovation de l’éclairage public (recette du même montant en parallèle).
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. Opération Autres travaux et matériels divers (16031) : 66,8 K€ dont 5 K€ pour du
mobilier urbain et des panneaux de signalétiques ; 10 K€ pour les travaux d’étanchéité
du  toit  du  bâtiment  2  au CTM ;  22  K€  pour  l’acquisition  d’ombrières ;  et  29,9  K€
transférés de l’opération « 16018 »  dans une  logique de clarification des opérations
(regroupement des acquisition de matériels divers).

. Opération Tennis club (16033) : 310 K€ dont 80 K€ pour l’acquisition  d’une bâche
pour séparer les cours 3 et 4 (et permettre ainsi l’utilisation rapide du cours 4), et pour
le  début des études de MOE avant la fin de l’année 2022.  Et 230 K€  transférés de
l’opération « Sport » (16023) qui comptabilisait les dépenses jusqu’à maintenant liées à
la reconstruction du tennis club avant la création de la nouvelle opération spécifique
« 16033 », afin de permettre une identification précise des crédits dédiés à ce projet.

En recettes     : 

.  Informatique  (16012) :  10  K€ de  subventions versés par  l’État  au titre  du  fonds
«transformation numérique des collectivités territoriales » qui accompagne et finance le
raccordement des collectivités aux API nationales et à France Connect.

.  Rénovation énergétique de bâtiment  (16015) :  5,1  K€ de recettes de Morbihan
énergie aux travaux de rénovation de l’éclairage public.

Vu  les  dispositions  de  l'instruction  budgétaire  et  comptable  M57  applicable  aux
communes
et aux établissements publics communaux et intercommunaux à caractère 
administratif ;

Vu la délibération du 26 janvier 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 du Budget Ville ;

Vu  la  délibération du 11 mai 2022 adoptant la Décision Modificative n°1 du Budget
Ville ;
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Vu la délibération du 6 juillet 2022 adoptant la Décision Modificative n°2 du Budget Ville
;
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A reçu un avis favorable en commission finances du 07/11/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

1 abstention(s) :
M. ALLAIN

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur LE SCOUARNEC, Madame HAREL, Madame LE PEVEDIC

Le conseil municipal :

-  DÉCIDE la création d’une nouvelle super-opération d’investissement 16033 « Tennis
club » dédiée au projet de reconstruction du tennis club ;

- APPROUVE la modification de l’AP/CP « P032 » dédiée au projet de rénovation des
Halles pour s’établir à 2 459 379,21 € ;

- ADOPTE la Décision Modificative n°3 du budget Ville 2022 telle que proposée ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces nécessaires se rapportant à
la décision modificative.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/11/2022
Compte-rendu affiché le 17/11/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/11/2022

INTERVENTIONS :

Ronan ALLAIN 
 
Vous avez expliqué une partie des 310 000€ pour le tennis club par l'acquisition de la bâche, à
quoi correspond le reste? 
 
Tangi CHEVAL 
 
J'ai précisé que je n'allais pas tout lire mais si vous voulez que je lise tout je vais le faire. Donc
c'est 80 000€ pour la bâche et 230 000€ transférés à l'opération sport qui comptabilisait jusqu'à
maintenant  les  dépenses  liées  à  la  reconstruction  du  Tennis  Club  avant  la  création  d'une
nouvelle opération spécifique. Donc c'est purement une question d'analyse financière. On créer
des sections pour avoir une meilleure analyse de ces sections. Et donc cette section est créée
et doit apparaître dans les tableaux. 

Ronan ALLAIN 
 
Donc c'est une aide à la reconstruction pour le bâtiment?  

Claire MASSON 
 
Cela correspond à plusieurs choses, je laisserai Benoît Le Rol préciser ensuite. Nous avons fait
une partie de la déconstruction cette année, tout ce qui était urgent et dangereux notamment.
Nous avons fait de la consolidation sur les piliers qui posaient problème et les contre-vents.
Nous avons ajouté une toile au dessus des deux courts en terre battue et une sorte de filet pour
protéger le court qui servira à  la  finale de l'Open  12. Sachant que nous tenions à conserver
cette finale sur  Auray,  comme l'ensemble des bénévoles et  le  club de Tennis.  Nous avons
renforcé tout ce qui permettrait de faire l'Open 12 et d'avoir 3 courts utilisables par le club. 
 
Benoît LE ROL 
 
Les modulaires qui couvrent les courts en terre battue sont en fonctionnement car c'est de la
location. Il y en a environ pour 500 000€. Dans les 310 000€ il y a un premier versement pour
ces modulaires. 

Ronan ALLAIN 
 
Merci pour ces précisions.  
En lisant le tableau récapitulatif du bordereau je pense qu'une erreur s'est glissée ou alors il
faudrait expliquer d'où proviennent les recettes de 7 000 € dans les dépenses d'investissement
sur la ligne rénovation du Centre Athéna. Il y a peut être une erreur d'écriture dans le tableau.  
C'est à la page 101 et je pense que vous avez du faire deux fois -60 000 € pour trouver -7 000
€.  
Avez vous une explication? 

Tangi CHEVAL 
 
En fait, nous étions à 113 000 € au BP voté l'année dernière, 53 000 € de budget 2022, donc
avec la DM on enlève 60 000  € à ce qui avait été déterminé en 2022.  
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Ronan ALLAIN 
 
Êtes-vous sûr? Car quand on regarde le détail on a l'impression que vous avez enlevé 2 fois 60
000€. 

Tangi CHEVAL 
  
Je  pense  que  nous  pourrons  peut-être  répondre  plus  tard  car  c'est  une  question  d’ordre
informatique.  

Ronan ALLAIN 

Je suis désolé mais effectivement dès que je vois des choses comme ça je pose la question.  

Françoise NAEL 
  
Comme nous avons parlé de la rénovation des halles pouvez-vous nous dire si les délais vont
être tenus et quand nous allons pouvoir inaugurer ces belles halles?
 
Claire MASSON 
 
Les délais vont être tenus puisque nous sommes présents sur toutes les réunions de chantier.
Tout s'accélère, les derniers travaux sont un petit peu plus long. Les pavés devraient arriver
rapidement. Les derniers travaux qui vont demander un peu plus de temps pendant l'installation
des commerçants sont la pose des ciels d'étals. L'installation aura lieu du 23 novembre au 05
décembre. L'ouverture est prévue le 05 décembre et l'inauguration nous l'avons imaginé en
février car nous avions ce problème de pavés mais maintenant que les pavés seront posées
pour  le  05/12,  nous  allons  peut-être  revoir  notre  copie.  Le  passage  de  la  commission  de
sécurité est prévu le 29/11. Ils ne demandent pas que les étals soient terminés, il suffit que ça
soit propre et que les allées soient dégagées pour vérifier que les passages soient conformes
ainsi que les sorties. 

Benoît GUYOT 
 
J'ai une question car j'ai un ami qui est inquiet au niveau de tout ce qui est électrique. Les
tableaux électriques ont été mis un peu n'importe comment Les fourreaux sont écrasés. Est-ce
que  tout  sera  remis  en place,  car  il  lui  a  été  demandé 440€ pour  remettre  son  compteur
électrique  en  place.  L'électricité  à  été  mise  en  triphasée  alors  que  ça  aura  dû  être  en
monophasé. Est-ce que tout ce qui électrique sera réglé pour l'ouverture du 05 décembre? 
 

Chantal SIMON 
Nous avions cru bon de tout mettre en triphasé afin qu’en fonction du départ et de l'arrivée d'un
nouveau commerçant, chacun puisse s'installer et mettre les puissances dont il a besoin. Nous
nous sommes rendus compte que le transformateur de Keriolet n'était pas assez puissant pour
supporter 16 bornes électriques. Nous avons modifié et la plupart des bornes électriques seront
en  monophasé.  Nous  nous  sommes rendu  égalent  compte  que  des  fourreaux  avaient  été
écrasés mais la solution a été trouvée. Comme les fourreaux était suffisamment larges, nous
avons pu utiliser les fourreaux de l’étal voisin pour en passer deux. Pour ceux qui sont au Sud,
les fourreaux ont été passés par l'arrière des Halles,  ils  arriveront par le local poubelles. Les
bornes électriques qui ont été mal placées ont été déplacées aujourd'hui. A chaque fois qu'il y a
eu une erreur c'est à la charge des sociétés. En revanche la personne dont vous parlez et qui a
reçu une facture de 440€, cela n'est pas parce que c'est une erreur, mais parce qu’il demande
que son boîtier soit posé sur une chaise, en dehors du muret, dans un endroit qui n'était pas
prévu. La société lui fait dont payer le déplacement. 
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Claire MASSON 
 
Et les commerçants étaient invités la semaine dernière à la réunion de chantier et ont pu aussi
échanger sur ce sujet avec l'architecte. 

Tangi CHEVAL 
 
Concernant l'erreur de 7 000 € pour Athéna, elle est dû à la saisie sur le logiciel Ciril. Cela sera
résolu pour la transmission de la délibération. 
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18- DGS - APPROBATION DU RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE 
D’ÉVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉES (CLECT)

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Vu la loi n° 2015-991 en date du 7 août 2015 portant nouvelle organisation du territoire
de la République ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code Général des Impôts et notamment le IV de l’article 1609 nonies C ;

Vu la délibération 2018DC/087 du conseil communautaire en date du 13 juillet 2018
instituant la taxe de séjour intercommunale ;

Vu le rapport définitif de la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées
(CLECT) approuvé le 30 septembre 2022 ;

Considérant qu’au 1er janvier 2019, la Communauté de communes Auray Quiberon
Terre Atlantique a institué la taxe de séjour sur son territoire ;

Considérant que la commune de Belz a transféré la taxe de séjour à la Communauté de
communes à compter du 1er janvier 2022 ;

Considérant que ce transfert de compétence entraîne un transfert de recettes devant
faire l’objet d’une évaluation par la CLECT ;

Considérant  que  depuis  le  1er  janvier  2017  la  Communauté  de  communes  est
compétente  pour  la  création,  l’aménagement,  l’entretien  et  la  gestion  de toutes  les
zones d’activités du territoire ;

Considérant que les zones d’activités de Porh-Mirabeau à Pluvigner et Keriquellan à
Brec’h ont  été identifiées par la suite et  dont le transfert  de charges nécessite une
évaluation par la CLECT ;

Considérant que la CLECT s’est réunie le 30 septembre 2022 afin d’arrêter l’évaluation
des charges et recettes transférées à la Communauté de communes conformément aux
dispositions de l’article 1609 nonies C du code général des impôts ;

Considérant  qu’il  appartient  aux  conseils  municipaux  des  communes  membres
d’approuver le rapport de la CLECT dans les conditions de majorité qualifiée prévues à
l’article L. 5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

A reçu un avis favorable en commission finances du 07/11/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur LE SCOUARNEC, Madame HAREL, Madame LE PEVEDIC
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Le conseil municipal :

- APPROUVE le rapport définitif de la CLECT joint en annexe évaluant le transfert de
recettes lié au transfert de la Taxe de séjour de Belz et les transferts de charges liés au
transfert des zones d’activités de Porh-Mirabeau à Pluvigner et Keriquellan à Brec’h ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer tout document utile à la mise en œuvre de la
présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/11/2022
Compte-rendu affiché le 17/11/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/11/2022

19- DGS - JOURNÉES PARTICIPATIVES FRÉQUENCE COMMUNE : MANDAT 
SPÉCIAL POUR LE REMBOURSEMENT DES FRAIS DES ÉLUS PARTICIPANTS

Madame Marie LE CROM, 2ème adjointe, expose à l'assemblée :

VU le Code Général des Collectivités locales, Art. L.2123-18, R.2123-22-1 ;

VU le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié, et notamment son article 3 fixant les
conditions  et  les  modalités  de  règlement  des frais  occasionnés par  les  déplacements
temporaires des personnels civils de l’État ;

VU le décret n°2007-23 du 5 janvier 2007 modifié, et notamment son article 7-1, modifiant
le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlement
des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et
établissements publics ;

VU la délibération n°20220706_14 réglementant les frais d’indemnisation des élus ;

Les Journées Participatives sont organisées chaque année dans une ville différente par
Fréquence Commune. Ce temps de rencontres, qui regroupe une centaines d’élu.e.s et
d’agents de villes participatives est l’occasion de participer à des débats, tables rondes,
ateliers  sur  des  sujets  relatifs  à  la  gestion  des  collectivités  territoriales.  Les  journées
auront lieu du 4 au 6 novembre 2022.

Cette opportunité permet de s’informer sur les perspectives et les innovations, ainsi que
sur les différentes pratiques afférentes à la gestion communale, notamment aux regards
des projets d’investissement de la commune.

A reçu un avis favorable en commission finances du 07/11/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur LE SCOUARNEC, Madame HAREL, Madame LE PEVEDIC



Le conseil municipal :

-  AUTORISE l’octroi  d’un  mandat  spécial  pour  participer  aux  journées  participatives
organisées par Fréquence commune du 4 au 6 novembre 2022, pour les membres du
conseil nommés ci-dessous et le remboursement de leurs frais de mission :

- Marie LE CROM
- Myriam DEVINGT
- Claire PARENT-MER
- Julien BASTIDE

Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/11/2022
Compte-rendu affiché le 17/11/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/11/2022

NTERVENTIONS :

Ronan ALLAIN 
 
C'est très bien de participer à ce genre de journée, c'est toujours important de rencontrer
d'autres élus, d'échanger sur les différentes pratiques pour voir ce qui se fait ailleurs et les
appliquer pourquoi pas ici.  
Pourriez-vous communiquer un compte-rendu à l’ensemble des élus de ce que vous avez
pu ressortir et de ce que cela pourrait apporter pour la commune d'Auray puisque vous
nous demandez de valider un mandat spécial. J'y suis d'ailleurs favorable.  
 
Marie LE CROM 
 
Nous pourrons vous faire passer un résumé . Il y a déjà un programme qui est disponible
et qui est publié. Nous pourrons faire un rapide compte-rendu des ateliers proposés.   
 
Ronan ALLAIN 
 
Mais vous pensez bien que je suis allé voir sur internet ce qu'était cet événement. Donc
voilà je n'ai que des intitulés. Un petit bémol tout de même car je trouve qu'il est dommage
de voter après coup ce genre de mandat. Il serait bien d'anticiper dans le futur.  

Marie LE CROM 
 
Bien sûr nous aurions pu l'anticiper même si c'était dans un délai assez court.  



20- DF - MARCHÉ DE MAÎTRISE D’ŒUVRE POUR LA CRÉATION D’UNE CUISINE 
CENTRALE MUNICIPALE - AUTORISATION DE SIGNATURE

Madame Charlotte NORMAND, Conseillère municipale déléguée, expose à l'assemblée :

Pour répondre à des préoccupations croissantes au sein de la population, la Ville d’Auray
a décidé de mettre en œuvre une politique alimentaire volontariste et ambitieuse en tenant
compte des enjeux sociaux, écologiques et économiques propres à son territoire.

Son projet  se décline suivant 3 axes : 
    • Favoriser l’accès à une alimentation saine
    • Développer l’agriculture biologique sur son territoire
    • Re-municipaliser la production des repas pour les scolaires

Afin de mettre en œuvre cette dernière orientation, la Ville a fait le choix de construire une
unité  centrale  de  production.  Elle  permettra  de  préparer  les  repas  des  écoles  et  de
l’accueil de loisirs, mais également de préparer les goûters des accueils de loisirs péri et
extrascolaires.

Une  étude  de  faisabilité  a  été  menée  par  un  cabinet  spécialisé  afin  notamment
d’accompagner la Ville sur le choix du site d’implantation et les caractéristiques du futur
équipement.

Désormais, il convient de lancer une consultation afin de désigner une équipe de maîtrise
d’œuvre pluridisciplinaire chargée des études de conception et de suivi de réalisation pour
cette opération.

Les grands chiffres prévisionnels du programme sont les suivants : 
- superficie de l’équipement : 500 à 600 m² au sol
- nombre de repas : capacité de 700 à 900 repas par jour
- nombre de goûters : 300 à 400 goûters par jour
- type de locaux : espace de production, chambres froides, réserves, bureaux, vestiaires...

L’enveloppe financière prévisionnelle affectée aux travaux s’élève à 2 000 000 € HT.

Compte tenu de l’estimation globale de la mission de maîtrise d’œuvre fixée à 210 000 €
HT, il est proposé de lancer selon la procédure adaptée, un marché sous forme ordinaire.

Vu l’article L.2122-21-1 du Code Général des collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Commande Publique, notamment les articles L.2120-1 2°, L.2123-1 1°,
R.2123-1 1°, 

A reçu un avis favorable en commission finances du 07/11/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),



3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur LE SCOUARNEC, Madame HAREL, Madame LE PEVEDIC

Le conseil municipal :

-  APPROUVE le  programme  technique  et  fonctionnel  et  l’enveloppe  prévisionnelle
affectée aux travaux,

-  AUTORISE Madame  le  Maire,  ou  l’Adjoint  délégué,  à  signer  toutes  les  pièces
nécessaires à la procédure relative à la maîtrise d’œuvre pour la création d’une cuisine
centrale  municipale,  ainsi  que  le  marché  tel  qu’il  aura  été  attribué  conformément  au
classement opéré par la Commission MAPA, et à signer toutes les pièces relatives à son
exécution.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/11/2022
Compte-rendu affiché le 17/11/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/11/2022

INTERVENTIONS :

Ronan ALLAIN 
 
C'est un très bon projet , il n'y a rien à redire dessus. 
Je repense à des réflexions que nous avons pu entendre par le passé et notamment lors
du mandat précédent au sein de l'intercommunalité ou du Pays d'Auray :  "manger bien,
manger local"... et est-ce qu'il y avait eu des discussions avec les communes alentours
comme  Brech,  Pluneret  avec  qui  nous  avons  déjà  des  partenariats  avec  l'école  de
musique notamment. Avons-nous essayé de travailler ensemble avec ces communes ou
est-ce que ces communes pourront se greffer à terme sur ce projet? Est-ce que ce projet
pourra évoluer dans le temps?  

Claire MASSON 
 
L'ensemble des communes qui nous entourent: Crach, Brech et Pluneret, ont chacune 
leurs cuisines et fonctionnent de façon totalement différente de nous puisque ce sont en 
général des DSP. Or, nous souhaitons mettre en place une régie municipale et au-delà 
d'un certain nombre de repas il est moins facile de faire de la qualité donc on a estimé 
aussi que cela n'était pas forcément une bonne idée de se regrouper avec d'autres 
communes et des communes plus éloignées qui auraient eu un problème pour avoir 
éventuellement une liaison chaude. Donc globalement le choix a été fait de s'arrêter aux 
limites d'Auray. Par contre il y a le PAT qui permet éventuellement de travailler 
globalement sur la collectivité d'AQTA, c'est le Programme Alimentaire Territorial et là 
dessus nous avons des échanges avec AQTA sur l'ensemble de ce programme. 



21- DAC - ÉCOLE DE MUSIQUE – MODIFICATION DU TARIF ANNUEL EN RAISON DE
L’ABSENCE PROLONGÉE D’UN ENSEIGNANT (SCOLARITÉ 2022/2023)

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Au 31 août 2022, le poste d’enseignant de formation musicale de l’école de musique s’est
retrouvé vacant. 

Les cours de formation musicale (niveau 1er cycle) ont été suspendus dans l’attente du
recrutement d’un nouvel enseignant. 

Suite à la procédure de recrutement, les cours de formation musicale seront assurés à
partir du 17 octobre et pour l’ensemble de l’année scolaire. 

Le règlement intérieur de l’école prévoit un remboursement en cas d’absence prolongée
d’un enseignant, lorsque le nombre de 30 cours annuels ne peut être assuré. Il ne précise
ni le montant, ni le mode de remboursement. 

Considérant que les titres n’ont pas encore été émis, il est proposé de réduire le montant
annuel  des droits de cotisations à l’école de musique au regard du nombre de cours
n’ayant pas pus être assurés (5 semaines).

Cette réduction interviendra uniquement pour les familles concernées par la vacance de
cours. 

La réduction proposée est fonction des cours suivis et du tarif annuel voté par le Conseil
Municipal du 11 mai 2022. 

Le  nouveau tarif  facturé servira  de  base de calcul  pour  les  familles  bénéficiant  d’une
réduction sur critères sociaux (Quotient CAF). 

Cursus diplômant 
Hors Cursus

adultes

Familles 
d’Auray 

Familles de
Brec’h, Pluneret

Participation de
communes

Brech, Pluneret
Auray

Tarif de base annuel 520,00 € 819,30 € 546,20 € 1 300,00 €

Réduction 
(5 semaines de vacances 
de cours) 

21,36 € 33,65 € 0,00€ 31,82 €

Nouveau Tarif facturé 
(tarif de base)

498,64 € 785,65 € 546,20 € 1268,18 €

Formation musicale seule

Jeunes et
T.réduit

Auray, Brec’h,
Pluneret

 Jeunes et
T.réduit
autres

communes

 Adultes- Auray,
Brec’h, Pluneret

Adultes - autres
communes

Tarif de base annuel 261,00 € 281,00 € 364,00 € 397,00 €

Réduction 
(5 semaines de vacances 
de cours) 

21,36 € 22,99 € 31,82 € 34,70 €

Nouveau Tarif facturé 
(tarif de base)

239,64 € 258,01 € 332,18 €
362,30 €



A reçu un avis favorable en commission culture patrimoine du 13/10/2022

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur LE SCOUARNEC, Madame HAREL, Madame LE PEVEDIC

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la  modification  du  tarif  annuel  en  raison  de  l’absence  prolongée  d’un
enseignant (scolarité 2022/2023).

Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/11/2022
Compte-rendu affiché le 17/11/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/11/2022



22- DU - OPÉRATION DE RESTAURATION IMMOBILIÈRE DE L’HÔTEL-DIEU - LEVÉE 
DE LA RÉSERVE ET RÉPONSE AUX DEUX RECOMMANDATIONS CONSÉCUTIVES À
L’ENQUÊTE PUBLIQUE

Monsieur Julien BASTIDE, 9ème adjoint, expose à l'assemblée :

Suite à l’enquête publique, Madame Anne-Marie Carlier, Commissaire-Enquêtrice, a émis
un avis favorable à la déclaration d’utilité publique (DUP) de l’opération de restauration
immobilière de l’Hôtel-Dieu assorti d’une réserve et de deux recommandations. 

La réserve (points 4.5.6 du rapport) demande "la réécriture du cahier des charges même
si  l’instruction  du  permis  de  construire  qui  est  exhaustive  en  corrige  les  faiblesses
suivantes : les textes cités dans le dossier d’enquête publique comme étant applicables
sont inexacts ou partiellement faux, la plupart des bâtiments concernés sont soumis par
leur classement AVAP à des contraintes plus sévères. Cela est une source de doute quant
aux prescriptions applicables. Les références normatives citées dans le dossier ne sont
pas  à  jour.  Certaines  dispositions  de  conception  sont  absentes  (PMR,  stationnement,
locaux  partagés...).  Le  graphisme  imprécis  génère  des  incompréhensions  (exemple
cheminement doux)". 

La  première  recommandation  (point  4.2  du  rapport)  vise  l’amélioration  de  la
communication avec des remarques de portées générales sur l’organisation des enquêtes
publiques et une plus précise sur le dossier en cours et sur la réunion publique envisagée
courant septembre "pour présenter les objectifs de la commune en termes d’urbanisme et
de politique sociale, et veiller à consolider et fiabiliser la liste d’invitations". 

La seconde recommandation (point 4.5.5 du rapport) porte "sur la réalisation d’une étude
environnementale sur la faune et la flore protégées, commentaire exprimé dans l’avis de la
DDTM". 

La commune d’Auray, par la présente délibération, entend lever la réserve et donner suite
aux deux recommandations. 

En ce qui concerne la réserve, le dossier de déclaration d’utilité publique respecte les
prescriptions du Code de la Construction et de l’Habitation ainsi que celles relatives au
Code de la Santé Publique. Par ailleurs, les dispositions de conception répondent en tout
point  au  Plan  Local  d’Urbanisme  en  vigueur  au  moment  de  l’instruction  puis  de  la
délivrance du permis de construire. Le dossier de permis de construire précise notamment
le nombre de places de stationnements réalisés, dont celles destinées aux personnes à
mobilité réduite (cf plan de masse du permis de construire figurant à l’annexe 1). Enfin, si
le graphisme contenu dans le dossier d’enquête publique a pu porter à ambiguïté, il n’y en
a  en  réalité  aucune.  Cette  imprécision  graphique  porte  sur  la  localisation  du  futur
cheminement  doux  qui  traversera  la  cour  de  l’Hôtel-Dieu  en  passant  par  l’actuelle
chaufferie depuis le cloître de l’école de musique. Ce cheminement ne passera pas sur la
parcelle AP 828 où se situe la résidence Sainte-Hélène. Vous trouverez en annexe de
cette délibération ce futur cheminement doux très clairement identifié sur fond de plan
cadastral  (annexe  2)  et  sur  fond  de  plan  de  l’orientation  d’aménagement  et  de
programmation de l’Hôtel-Dieu (annexe 3). 

En ce qui concerne la première recommandation, une réunion publique a été organisée le
18 octobre dernier.  Cela a été  l’occasion  pour  le  promoteur  France Pierre Patrimoine
d’exposer le projet objet du dossier de DUP soumis à enquête publique. La ville a, dans ce
cadre, organisée des ateliers participatifs afin de recueillir l’avis des habitants concernant
l’aménagement des futurs espaces publics liés à l’opération. La participation y a été très
importante (près de 100 personnes). 



Concernant la seconde recommandation, un diagnostic flash biodiversité a été réalisé en
octobre  dernier  par  la  société  ECR  environnement  à  la  demande  de  France  Pierre
Patrimoine. Vous trouverez ce diagnostic en annexe de la délibération (annexe 4). En
résumé, l’impact du projet sur la flore est inexistant et l’impact sur la faune est limité. Des
mesures sont préconisées en conclusion de ce diagnostic (page 23). 

Vu le budget de la commune ; 

Vu les dispositions du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment
l'article L 2141-1 ; 

Vu l’article R 112-3 du Code de l’Expropriation ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ; 

Vu le rapport du Commissaire-Enquêteur en date du 13/07/2022 ; 

Vu l’avis favorable rendu par le Commissaire-Enquêteur assorti d’une réserve et de deux
recommandations ; 

Vu l’avis favorbale de la commission d’urbanisme en date du 15/11/2022.

Considérant la réserve (points 4.5.6 du rapport) demandant "la réécriture du cahier des
charges même si l’instruction du permis de construire qui est exhaustive en corrige les
faiblesses suivantes : les textes cités dans le dossier d’enquête publique comme étant
applicables sont inexacts ou partiellement faux, la plupart des bâtiments concernés sont
soumis par leur classement AVAP à des contraintes plus sévères. Cela est une source de
doute  quant  aux  prescriptions  applicables.  Les  références  normatives  citées  dans  le
dossier ne sont pas à jour.  Certaines dispositions de conception sont absentes (PMR,
stationnement, locaux partagés...). Le graphisme imprécis génère des incompréhensions
(exemple cheminement doux)". 

Considérant la première recommandation (point 4.2 du rapport) visant l’amélioration de la
communication avec des remarques de portées générales sur l’organisation des enquêtes
publiques et une plus précise sur le dossier en cours et sur la réunion publique envisagée
courant septembre "pour présenter les objectifs de la commune en termes d’urbanisme et
de politique sociale, et veiller à consolider et fiabiliser la liste d’invitations". 

Considérant la seconde recommandation (point 4.5.5 du rapport) portant "sur la réalisation
d’une étude environnementale sur la faune et la flore protégées, commentaire exprimé
dans l’avis de la DDTM".

Liste des annexes :

-Annexe n°1 : Plan de masse du permis de construire portant sur le bâti ancien

-Annexe n°2 : Plan cadastral faisant figurer le tracé du cheminement doux

-Annexe  n°3 :  Le  cheminement  doux  identifié  sur  fond  de  plan  de  l’orientation
d’aménagement et de programmation de l’Hôtel-Dieu

-Annexe n°4 : Diagnostic environnemental relatif à la biodiversité du site



-Annexe  n°5 :  Rapport  du  Commissaire-Enquêteur  relatif  à  l’enquête  publique  de  la
déclaration d’utilité publique

-Annexe n°6 : Délibération du 06/07/2022 relative au principe de l’acquisition de la cour,
du tréfonds de la cour et de la chaufferie du site de l’Hôtel-Dieu

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur LE SCOUARNEC, Madame HAREL, Madame LE PEVEDIC



Le conseil municipal :

- APPROUVE la levée de la réserve du Commissaire-Enquêteur proposée par la Ville en
soulignant que le dossier de déclaration d’utilité publique respecte les prescriptions du
Code de la Construction et de l’Habitation ainsi que celles relatives au Code de la Santé
Publique.  Par  ailleurs,  les dispositions de conception répondent  en tout  point  au Plan
Local d’Urbanisme en vigueur au moment de l’instruction puis de la délivrance du permis
de construire (en l’espèce le Plan Local d’Urbanisme avant modification). Le permis de
construire a été délivré le 19/09/2022 au promoteur France Pierre Patrimoine. 

Il  est  important  de  mettre  en  lumière  le  fait  que  le  permis  de  construire  délivré  est
conforme aux exigences du dossier de déclaration d’utilité publique et que tous les travaux
de construction à venir devront respecter le cadre fixé par cette déclaration. Le promoteur
France Pierre Patrimoine s’associe avec le bailleur social Espacil pour la partie logements
sociaux. L’ensemble des travaux doit faire l’objet d’un permis de construire même en cas
de transfert total ou partiel. 

Si le graphisme contenu dans le dossier d’enquête publique a pu porter à ambiguïté, il n’y
en a en réalité  aucune.  Cette  imprécision  graphique porte  sur  la  localisation  du futur
cheminement  doux  qui  traversera  la  cour  de  l’Hôtel-Dieu  en  passant  par  l’actuelle
chaufferie depuis le cloître de l’école de musique. Ce cheminement ne passera pas sur la
parcelle AP 828 où se situe la résidence Sainte-Hélène (cf annexes n°2 et n°3). 

La cour du site ancien de l’Hôtel-Dieu et l’emplacement de l’actuelle chaufferie seront
acquis par  la  commune au prix  respectif  de 1 euro symbolique.  L’emplacement de la
chaufferie  sera  acquis  après  démolition  par  le  Centre  Hospitalier  Bretagne  Atlantique
(CHBA) du bâti et l’enlèvement de la chaufferie elle-même par le CHBA dans un délai
maximal de 6 ans. Une nouvelle délibération sera prise relative à ces deux acquisitions et
qui sera modificative de la délibération du 6 juillet dernier (cf annexe n°6) ; 

-  APPROUVE la  réponse de la  Ville  à  la  première recommandation  du Commissaire-
Enquêteur en précisant qu’une réunion publique a été organisée le 18 octobre dernier.
Cela a été l’occasion pour le promoteur France Pierre Patrimoine d’exposer le projet objet
du dossier de DUP soumis à enquête publique. La ville a, dans ce cadre, organisée des
ateliers participatifs afin de recueillir l’avis des habitants concernant l’aménagement des
futurs espaces publics liés à l’opération. La participation y a été très importante (près de
100 personnes) ;

-  APPROUVE la  réponse  de  la  ville  à  la  seconde  recommandation  du  Commissaire-
Enquêteur en notant qu’un diagnostic flash biodiversité a été réalisé en octobre dernier par
la société ECR environnement à la demande de France Pierre Patrimoine. Vous trouverez
ce diagnostic en annexe de la présente délibération (annexe 4). En résumé, l’impact du
projet  sur  la  flore  est  inexistant  et  l’impact  sur  la  faune est  limité.  Des mesures sont
préconisées en conclusion de ce diagnostic. France Pierre Patrimoine s’engage à suivre
les préconisations mentionnées en conclusion de ce diagnostic.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 18/11/2022
Compte-rendu affiché le 17/11/2022
Reçu par la Sous-Préfecture le 18/11/2022

INTERVENTIONS :

Ronan ALLAIN 
  
Je suis plutôt satisfait de voir ce projet avancer et de le voir un jour aboutir vu que cela
faisait comme une verrue dans la ville. Ce bâtiment était laissé à l'abandon depuis de
nombreuses années. Cependant, sur le projet de rénovation des bâtiments, je voudrais
savoir quel nombre de places de stationnement a été décidé étant donné que tout le
monde ne roule pas encore à vélo aujourd'hui à Auray. J'aimerais savoir combien de
logements sont prévus également. 

Julien BASTIDE 
 
Il  faudrait  que  je  ressorte  le  permis  de  construire,  ce  qui  n'est  pas  l'objet  de  ce
bordereau,  donc je  vous répondrais  en  temps utile.  Ce qui  est  sûr  c'est  que nous
sommes dans un secteur  dans lequel  il  n'est  pas obligatoire  de faire une place de
stationnement. Aujourd'hui à Auray, c'est une place de stationnement par tranche de 50
mètres  carré  de  surface  de  plancher  donc  là  nous  sommes  dans  une  zone  dans
laquelle il n'est pas obligatoire de le faire sauf pour les logements sociaux. La règle est
alors  une  place  de  stationnement  par  logement.  Il  y  aura  bien  une  place  de
stationnement par logement par contre pour les logements qui seront en vente libre, je
n'ai plus le nombre, il y aura effectivement un peu moins de stationnements que de
logements. J'ai entendu des inquiétudes à ce sujet là de la part de l'un de vos colistiers
d'ailleurs. Cela a été une discussion avec le promoteur et nous considérons qu'il s'agit
d'une clientèle un peu particulière pour ce type de logements qui n'a pas forcément de
véhicules. Pour ce type de projet de rénovation dans l'ancien, la recommandation du
promoteur a été de ne pas faire des dizaines de places, ce qui permet de libérer de la
place pour une cour qui sera piétonne. Donc effectivement je peux comprendre que
cela soit une crainte. 

Ronan ALLAIN 
 
Vous avez éveillé ma curiosité. Quel public est visé par la vente de ces logements?  
 
Julien BASTIDE 
 
Les amoureux du patrimoine cher Monsieur.  

Ronan ALLAIN 
 
Nous risquons de brader le futur aussi du développement de cette partie parce que
quelqu'un qui va acheter un logement aujourd'hui sur Auray, même un amoureux du
patrimoine, peut avoir une voiture et donc si sa voiture est à des centaines de mètres
de son logement, il ne va pas acheter ce logement, il va acheter un logement où il y a
du stationnement beaucoup plus près de chez lui.  
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Julien BASTIDE 
 
C'est c'est tout l'intérêt du marché libre du logement.  C'est à dire que les gens qui
viendront s'installer là sont des gens qui accepteront cela.  

Claire MASSON 
 
D'ailleurs tout a été vendu en une semaine. 
 
Ronan ALLAIN 
 
C'est une bonne nouvelle pour aujourd'hui et nous verrons pour l'avenir.  

Claire MASSON 
  
Si  ma  mémoire  est  bonne,  je  crois  que  nous  devrons  avoir  41  logements  dont  7
logements sociaux et 34 logements libres. 

QUESTIONS DIVERSES 
 
Travaux de l'Avenue de l'Océan 

Claire MASSON 
  
Petite  information  sur  l'avenue  de  l'Océan  qui  a  beaucoup  fait  couler  d'encre  ces
derniers jours et je vais répondre à la question en même temps. 
Nous avons été plus vite que prévu sur la phase 1 des travaux entre le giratoire en
construction vers la rue du colonel Manceau et la partie en haut du giratoire du Super
U. L'entreprise a pu entamer les travaux sur le bas de l'Avenue de l'Océan entre le
rond-point du Bois de Colette et le nouveau rond-point en cours de construction. Cette
phase ne permettait pas de rester en double sens ce qui pose un problème pour les
transports scolaires notamment. Nous n'avions pas vu que quelques arrêts manquaient
sur Kerbois en particulier. Il y a actuellement une discussion avec Keolis pour détourner
Auray Bus qui peut passer Boulevard Anne de Bretagne. Le Pont Anne de Bretagne et
le pont de la rue du reclus sont très fragilisés et ne permettent pas le passage d'un
véhicule de plus de 3.5 tonnes. Quand nous avons démarré le mandat des diagnostics
avaient été fait, disant qu'il fallait les refaire de façon urgente. Pour la rue du Reclus,
c'est AQTA qui gère le dossier. Sur le Boulevard Anne de Bretagne, pendant les travaux
de l'Avenue de l'Océan, il nous a été demandé par la préfecture de renforcer la sécurité
en  ne  permettant  le  passage  d'un  véhicule  que  dans  un  sens  à  la  fois.  Nous  ne
pouvons pas laisser passer des bus sur ces voies. C'est une question de sécurité. Dès
que les  travaux de l'avenue de l'Océan seront  terminés il  va  nous falloir  penser  à
entamer les travaux sur le Boulevard Anne de Bretagne.   
Donc  actuellement  nous  ne  pouvons pas  laisser  passer  n'importe  quel  car  sur  le
Boulevard  Anne de Bretagne, seul les transports d'Auray Bus pourront y circuler.  
Sur le coût facturé aux familles, il ne devrait pas y avoir de surcoût pour les familles
durant le chantier.  
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L'arrêt des travaux pendant la période des fêtes de Noël interviendra le 09 décembre au
lieu du 16 décembre. La partie enrobée du nouveau giratoire et du haut de l'avenue
sera terminée. Nous aurons aussi de l'avance à ce niveau là et un double sens sur le
haut pourra être remis en place. Par contre sur le bas de l'avenue,  nous remettrons
bien un double sens de circulation pendant la période des fêtes du 09 décembre au 10
janvier. C'est important pour les commerces de pouvoir travailler normalement avant les
fêtes plutôt qu'après. A partir  du 10 janvier nous refermerons le bas pendant moins
longtemps que prévu, sans doute jusqu'à début mars au lieu de fin avril.   
 
Françoise NAEL 
 
C'est  une  bonne  nouvelle,  j'avais  d'ailleurs  prévu  d'intervenir  sur  les  transports
scolaires. Nous avons été interpellés par des parents et nous avons lu la presse. Vous
dites que des travaux sont en cours avec Auray Bus mais en attendant comment cela
se passe pour les enfants? Il y a eu un manque de communication, des enfants se sont
retrouvés le matin et dans le noir sans bus. Comment vont-ils faire dans l'immédiat?  

Claire MASSON 
 
Deux arrêts ont été remis en circulation aussitôt quasiment : celui du Bois de Colette et
celui du Verger. Sachant que c'est aussi pour les enfants qui partent vers Saint Gildas.
Il  faut descendre du rond point de Kerbois jusqu'au rond point du  Bois de  Colette à
pieds sur la piste cyclable qui n'est pas encore bitumée.  
Nous attendons la réponse d'Auray Bus pour que tout cela soit mis en place d'ici le
début de semaine prochaine. 
 
Coupe de monde 2022 - Absence de diffusion des matchs 
 
Edouard LASBLEY 
 
Nous ne mettrons pas d'écrans géants pour les matchs de la Coupe du Monde 2022 au
Qatar. Nous sommes dans une période de crise énergétique où nous demandons à
tous les services et toutes les délégations de faire des efforts et des économies. Donc
l'absence d'écran est typiquement une économie réalisable qui plus est en novembre,
décembre.  De plus cette  coupe du monde est  extrêmement controversée avec des
bilans humains et environnementaux déplorables. Nous nous attristons que le concept
de sobriété énergétique ne soit pas compris par la FIFA qui continue d'en faire fi avec
l'organisation de  la prochaine Coupe du monde à Los Angeles avec des équipes de
plus  en  plus  nombreuses  et  des  matchs  extrêmement  éloignés.  Nous  ne  nous
reconnaissons pas dans la politique économique et environnementale de la FIFA et
nous espérons de tout cœur une prise de conscience des instances internationales
sportives. 
Pour  finir  nous voulions féliciter  Caroline Drouin pour  son formidable parcours  à  la
coupe du monde de rugby.  

Benoît GUYOT 
  
Votre décision est tout à fait compréhensible et sera partagée par tous les alréens. Cela
me semble indécent d'aller jouer dans ce pays pour plein de raisons. Nous sommes
d'accord avec vous et nous comprenons votre décision.  
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Cérémonie du 11 novembre 2022 
 
Françoise NAEL 
 
Par rapport à la cérémonie du 11 novembre, je voulais dire que c'était une très belle
cérémonie avec la participation les enfants. C'était une participation simple, authentique
et très émouvante et il y avait du monde. 
 
Circulation rue Louis B  i  llet    
 
Françoise NAEL 
 
Je voulais revenir sur la circulation rue Louis Billet qui va peut-être se calmer, en lien
avec les évolutions du prix de l'essence. Il y a eu des semaines difficiles concernant la
circulation, attisant les humeurs des automobilistes avec les riverains notamment qui se
faisaient enguirlandés car ils souhaitaient rentrer chez eux. Ces mêmes riverains qui
ont  appelé la  mairie  et  à  qui  il  a  été précisé que cela n'était  pas du ressort  de la
commune. Alors je pense que la circulation est quand même du ressort de la commune.
J'en parle ce soir, et j’espère que la situation va se calmer dans les jours à venir mais si
cela venait à se reproduire il serait bien que la police y fasse un petit tour.   

Claire MASSON 
 
C'est vrai que nous ne nous attendions pas au départ à une telle affluence et à des
bouchons aussi importants sur la voie. Dès demain cela devrait redevenir beaucoup
plus calme donc nous verrons comment cela évolue.  
 
 Hangar Le Bayon + insécurité + propreté et mobilier urbain  

Françoise NAEL 
 
Nous souhaitons vous interpeller sur les retours négatifs du voisinage et des usagers
du cimetière en pointant du doigt la musique assez forte, la consommation d'alcool et
les  canettes  retrouvées  dans  le  cimetière.  Il  faudrait  vraiment  veiller  à  ce  que  les
moments  où  les  visiteurs  viennent  se  recueillir  sur  les  tombes  soient  respectés  et
notamment le samedi précédant le 1er novembre où les visiteurs ont été très choqués
de ne pas pouvoir se recueillir tranquillement. 
Le second sujet concerne la propreté et l'insécurité. Nous étions déjà intervenus sur ce
sujet lors du conseil municipal du mois de mars et depuis nous avons à nouveau été
régulièrement interpellés par les administrés qui nous font part de leur mécontentement
sur l'état de la ville et sur leur sentiment d'insécurité grandissant depuis quelques mois.
Je cite  pour exemple les déjections canines, l'état des voiries, la saleté des trottoirs et
la consommation d'alcool sur la voie publique avec concentration sur certains sites dont
le  Monoprix  notamment  et  au  rond-point  du  Ballon.  Il  nous  semble  qu'il  y  a
suffisamment de remontées pour que vous agissiez dès à présent et que vous preniez
en considération les revendications des alréens. Quand je cite le rond-point du Ballon et
le Monoprix, je ne fais pas d'amalgames, je cible vraiment la consommation d’alcool et
non le public qui s'y trouve. Plus il  y a de l'alcool,  plus les jeunes et moins jeunes
viennent et plus il y a de l'agressivité. Nous avons beaucoup de retours de la part de
personnes qui traversent la rue pour rentrer chez eux. 
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Nous  avons  aussi  beaucoup  de  demandes  d'améliorations  du  mobilier  urbain  et
notamment un peu plus de bancs et de poubelles. 

Jean-François GUILLEMET 
 
Concernant le Hangar Le Bayon, je note bien vos remarques et je vais en échanger
avec les structures qui gèrent le lieu qui a été ouvert il y a quelques semaines sur une
période assez dense avec notamment la soirée d'ouverture qui a été un réel succès
avec des publics de différents âges et les vacances de la Toussaint durant lesquelles
des stages ont été proposés. La fréquentation a dont été importante sur cette période.
Sur la musique en effet il y a eu des retours, il s'avère en effet que c'était un hasard du
calendrier  que  nous  aurions  pu  anticiper  au  niveau  des  balances  la  veille  de  la
Toussaint.  

Jean-François GUILLEMET 
 
Il  faudra être plus vigilants avec cette cohabitation avec le cimetière. Concernant la
consommation  d'alcool  ce  site  était  déjà  compliqué  en  avant  que  la  Fraîche  ne
s'installe. Au contraire, nous pensons que cela met de l'activité, quelle soit sportive ou
culturelle. Et cela peut donner une autre image de ce lieu. Pour ce qui est de l'alcool, il
n'est autorisé que sur les moments festifs et selon la convention 5 fois par an utilisant
les demandes de débit de boisson. 
  
 Benoît GUYOT 
 
C'était justement la question que j’allais poser parce que le jour de l'inauguration, j'avais
été particulièrement dérangé par la buvette. Je voyais les enfants circuler sur leur skate
proche de la buvette dans le Hangar. Donc vous nous confirmer que l'autorisation  est
de 5 fois par an.  

Jean-François GUILLEMET 
 
Tout à fait.  Après il y a pleins de lieux où il y a des buvettes avec des enfants sans que
cela ne pose de soucis, les kermesses d'écoles notamment.  

Françoise NAEL 

Quand je parlais de la consommation d'alcool  c'est  surtout les canettes qui  ont été
retrouvées dans le cimetière. C'est surtout pour le respect du lieu. Les visiteurs ont
besoin de se recueillir dans le calme. 

Jean-François GUILLEMET 

Nous allons en échanger avec les organisateurs.  

Pierrick KERGOSIEN 

Pour  la  consommation  d'alcool  près  du  rond-point  du  Ballon  et  du  Monoprix,
effectivement cela n'est pas un sujet nouveau. 
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Nous avons déjà rencontré les riverains cet été notamment. Contrairement à ce que
vous avez pu écrire dans votre tribune du Vivre Auray, il n'y a pas de laisser faire sur les
arrêtés d'interdiction de consommation d'alcool sur la voie publique. Ce qui se passe
c'est qu'il  n'y a pas de verbalisation car les gens qui pouvaient être verbalisés sont
insolvables. La solution qui a été préconisée par la police municipale et la gendarmerie
est de faire vider les canettes directement sur le site pour effectivement arrêter cette
consommation d'alcool .  
Il y a eu à un moment donné des verbalisations mais elles n'ont rien donné. C'est vrai
qu'ils sont un peu plus embêtés de consommer de l'alcool si l'on vide les canettes . 
La  police  municipale  ne  peut  pas  y  être  tout  le  temps  mais  elle  y  passe  assez
fréquemment. Soit elle peut intervenir et elle le fait,  soit  elle appelle le renfort de la
gendarmerie ce qui a été le cas il y a quelques semaines car il y avait des personnes
assez nombreuses et assez alcoolisées. La gendarmerie que nous rencontrons tous les
mois  et  qui  travaille  en  collaboration  avec  la  police  municipale  passe  aussi  assez
fréquemment et s'y arrête. Nous allons rappeler aux commerçants qui sont proches du
rond-point du Ballon qu'il est interdit de vendre de l'alcool à une personne ivre. C'est
important au niveau de la prévention. Ce sont des choses qui ne sont pas ignorées par
la municipalité loin de là. Mais comme vous le disiez c'est la consommation d'alcool sur
la voie publique. Aucun arrêté ne peut être pris pour éviter un rassemblement. La Police
municipale et la gendarmerie sont sur le coup. 
 
Françoise NAEL 
  
Vider les canettes c'est une chose mais je ne suis pas d'accord avec vous sur le fait
que ce sont des personnes qui ne sont pas solvables. Vous ne savez pas quand vous
verbalisez si la personne est insolvable. Cela n'est pas une excuse. Il y a un arrêté, il
faut le faire respecter. Si on verbalise une personne et qu'elle ne règle pas son amende
il y a ensuite un rappel et des poursuites.  

Pierrick KERGOSIEN 
 
Madame Naël  ce n'est  pas une excuse,  c'est  qu'en fait  d'expérience,   les policiers
municipaux connaissent un petit peu les personnes et après avoir verbalisé il n'y a pas
eu de suite. Effectivement les directives ont été données pour les personnes qui ont été
identifiées de leur faire vider leur canette.

Françoise NAEL 

Je suis d'accord mais il y a aussi d'autres personnes qui se rajoutent. Il y a des gens qui
sont là en permanence et d'autres qui viennent de temps en temps. Ces personnes
sont peut-être solvables, la police ne les connaît pas forcément. Il y a beaucoup de va
et vient, il y a un petit noyau et d’autres personnes qui viennent de temps en temps.
Vider les cannettes c'est une bonne chose mais décider de ne pas verbaliser ça n'est
pas la solution.

Claire MASSON 

Nous ne pouvons pas avoir du monde à passer tout le temps. Les patrouilles passent
très régulièrement mais il y a des moments où aucune ne peut passer. 
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Françoise NAEL 
 
Ce qui est embêtant aussi c'est l'insécurité qui en découle. Je suis passée un dimanche
et une personne était en train de se faire tabasser. Des gens qui étaient assis sur les
bancs et  regardait  parce que visiblement c'est  monnaie courante.  Donc je  me suis
arrêtée là pour prévenir les pompiers et des gendarmes. C'est un gros souci.  
 
Pierrick KERGOSIEN 
 
Effectivement Madame Naël vous avez eu le bon réflexe et c'est ce qu'il faut peut-être
faire passer comme message. Quand on voit que ça dérive il faut effectivement prévenir
la police et la gendarmerie. C'est le bon conseil que je peux donner quand on sent que
la situation peut dégénérer. Cela peut calmer les esprits.  C'est aussi le message que
nous  avions  fait  passer  aux  riverains,  il  faut  prévenir  la  gendarmerie  et  la  police
municipale.   
Emmanuelle HERVIO 
 
Effectivement, mise à part l'alcool, il y a beaucoup de bagarre, souvent le soir et c'est
aussi  une  insécurité  pour  les  secours  qui  interviennent,  que  ce  soit  les  sapeurs-
pompiers  ou  les  gendarmes.  Nous  sommes  confrontés  très  régulièrement  à  des
bagarres et c'est ce qui devient compliqué.  
 
Claire MASSON 
 
Il  y  a  un travail  assez régulier  qui  est  fait  pour  éviter  que le  problème  ne  persiste
toujours  au  même  endroit.  Cela  n'est  pas  simple  mais  nous  y  travaillons  avec  la
gendarmerie et pas seulement, nous travaillons aussi avec les équipes de prévention
mobiles qui ont pu être mises en place depuis plusieurs mois mais il faut du temps pour
ces équipes  puissent  avoir  des  contacts  réguliers  et  puissent  mettre  en  place  des
contacts réguliers. 
 
Ronan ALLAIN 
 
C'est un problème de sécurité, de tranquillité et de salubrité publique. L'autorité de la
municipalité est d'appliquer les arrêtés municipaux. Ce que je vois, c'est que l'on pense
toujours aux conséquences mais on ne va jamais à la cause. Je rejoins ce que vous
disiez tout de suite,  la première cause est la consommation d'alcool et donc l'achat
d'alcool. Il y a une action réelle à faire avec les commerçants. Un commerçant peut ne
pas vendre, il n'est pas obligé de vendre de l'alcool. J'entends les bagarres, le manque
de tranquillité des passants, etc... Un soir je suis rentré à 23h sur l'Avenue Kennedy, sur
certains endroits il  n'y a pas d'éclairage au niveau de l'hôpital notamment. Il  y avait
deux personnes avec leurs canettes dans les mains, en plein milieu de la rue. C'est très
dangereux car on ne les voit qu'au dernier moment et un jour il y aura un drame pour
les personnes à côté ou pour celles qui consomment de l'alcool. 
 
Claire MASSON 
 
Je reprends les propos de Pierrick Kergosien, n'hésitez pas à contacter la gendarmerie
quand vous les voyez comme ça par hasard en arrivant sur site.  
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Benoît GUYOT 
 
Je me souviens l'année dernière  que  nous avions envisagé avec la gendarmerie de
travailler sur les incivilités et puis malheureusement cela ne s'est jamais fait. Je pense
que beaucoup d'alréens ressentent qu'il  y a de plus en plus agressivité en ville. Au
niveau de la circulation plus grand monde ne respecte quoi que ce soit, que ce soit les
automobilistes, les cyclistes ou les personnes en trottinette. Je crois que ce serait une
idée à retravailler si la gendarmerie peut nous former car nous n'avons pas forcément
les bons gestes et nous ne sommes pas équipés pour prendre des décisions ou pour
en parler.  

Claire MASSON 
 
C'est prévu et même mieux que ça . Nous avons travaillé avec le nouveau directeur de
l'EPSM qui est arrivé début septembre. Il nous propose de former les élus et les agents
sur les premiers secours de santé psychiatrique. Parce qu'il  y a aussi beaucoup de
soucis psychiatrique dans la rue chez les personnes en grande précarité. Nous allons
mettre en place des formations pour les agents et les élus. Cela prend du temps de
reprendre le pas sur ce qui se passe dans la rue. 
J'ai deux grandes dates à annoncer: la collecte de la banque alimentaire les 25 et 26 
novembre prochain et le Téléthon le 2 et le 3 décembre 
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A 20H07, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, Madame
le Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame MASSON:
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur KERGOSIEN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE CROM : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUILLEMET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame PARENT MER : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur CHEVAL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DEVINGT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE ROL: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DUBOIS : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BASTIDE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame SIMON: 
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--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame SPILBAUER :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame GUEMY :  
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur SAUVAGEOT :
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur NICOL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur RENAULT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LASBLEY : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur LE SCOUARNEC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame FERNANDEZ : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HAREL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame AGENEAU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE GUENNEC :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NORMAND : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GEINDRE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MAHEO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame QUILLAY :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NAEL:
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur VERGNE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE PEVEDIC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur ALLAIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUYOT :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HERVIO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur CYFFERS :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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